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N° 74.

ÉBÉNISTE PARISIEN DE HAUT LUXE

(SEINE
—

FRANCE),

OUVRIER-TOURNALIEU,

DANSLE SYSTÈMEDESENGAGEMENTSMOMENTANÉS,

D'APRÈS

LESRENSEIGNEMENTSRECUEILLISSURLESLIEUX,ENJANVIERETFÉVRIER1891,

)'AII

M. P. DU MAROUSSEM,

Docteuren Droit.

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES

DÉFINISSANTLACONDITIONDESDIVERSMEMBRESDELAFAMILLE.

DÉFINITIO.N DU LIEU, DE L'ORGANISATION INDUSTRIELLE
ET DE LA FAMILLE.

I 1.

ÉTATDU SOL, DE L'INDUSTRIEET DE LA POPULATION(J).

La famille habite en plein faubourg Saint-Antoine, à la limite de la

zone excentrique peuplée des ouvriers les plus misérables, là où la rue

cte Montreuil est coupée par le boulevard Voltaire.

Le faubourg Saint-Antoine, c'est-à-dire l'enchevêtrement de rues

étroites qui s'étagent sur les deux rives de la large chaussée reliant la

place de l'ancienne Bastille au donjon de Yincennes, constitue, cha-

cun le sait aussi bien par son expérience personnelle que par ses sou-

venirs historiques, une cité nettement tranchée dans cet amas pro-

(I) VoirLa Questionouvrière : II, Ébénistesdu faubourg Saint-Antoine,par P. du Ma-
roussem,avecune prélace de TIi.Funck-Brcnlano.Rousseau.1892,in-8.
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digieux de cités diverses qui s'appelle Paris. C'est une ville ouvrière,

spécialisée dans un seul métier, la « Ville du meuble ». Elle a grandi

brusquement, vers le milieu du siècle. Sous l'ancien régime, pour

échapper aux règlements de la corporation obligatoire et fermée, des

ébénistes libres s'étaient établis là, et payaient assez chèrement leur

indépendance par « l'exploitation » que leur faisait subir la caste déjà

grandissante des marchands : c'est du moins le dire de Roubo, dans

son Art du menuisier. Le « rang des marchands » désignait, de mé-

moire d'homme, tout l'ensemble des magasins de meubles compris

entre la pointe de la Bastille et la rue Saint-Nicolas. Mais les ateliers

d'ébénisterie n'en restaient pas moins éparpillés, sans agglomération

particulière, çà et là sur tous les quartiers de Paris. Vers le milieu du

règne de Louis-Philippe furent inventées la plupart des machines à

travailler le bois, scie à ruban, machine à moulurer, machine à can-

neler, etc., etc. Elles vinrent persuader aux économistes, et même aux

hommes pratiques que rébénisterie-menuiserie, métier classique de

petite industrie, allait suivre la même voie que le tissage ou le filage
de la laine, du coton, de la soie, et s'organiser en vastes ateliers.

Presque aussitôt ce résultat, qui semblait inévitable, fut détourné par
l'installation d'usines de force motrice, où une multitude de petils
ateliers loués par des patrons, mouluriers (toupilleurs), raboteurs,

tourneurs, canneleurs, etc., etc., se tinrent à la disposition de leurs col-

lègues, les petits patrons ébénistes, sauvés ainsi de la concentration

industrielle. Où devaient s'installer ces usines que l'on peut comparer
« aux banalités » de l'ancien régime, four ou moulin communs au

milieu d'une population rurale? Là où les bois se débarquaient depuis

l'origine des temps, là où les ébénistes déjà nombreux réclamaient un

prompt secours et promettaient d'immédiates pratiques? Au faubourg
Saint-Antoine. La fortune du faubourg était assurée. Ces usines for-

mèrent autant de centres d'attraction ramenant autour d'eux la foule

des petits ateliers disséminés. Tous refluèrent en une seule masse. La

production s'activa prodigieusement, grâce aux machines. La prospé-
rité matérielle de Paris sous le second Empire, le réseau des chemins de

fer qui permettait de déverser sur la province le trop-plein des dépôts,
le prestige même de la politique française à l'étranger, et partant de

l'art français, qui multipliait les demandes; tout cet ensemble de causes
acheva l'oeuvre : la ville du meuble, telle que nous pouvons la visiter

aujourd'hui.
Si l'on considère avec attention cette ville du meuble, qui, sauf le
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groupe des fabricants de Montparnasse et quelques maisons aux Bati-

gnolles, condense toute l'industrie, avec ses annexes du quartier des

Vosges, de Charonne, Bagnolet et Monlreuil, trois catégories d'a-

teliers s'y distinguent aisément, qui forment, non pas trois quartiers,

car elles s'entremêlent avec l'irrégularité la plus complète, mais trois

classes de fabrication correspondant aux différents degrés de richesse

de la clientèle : classification fatale en un siècle d'argent.
Ce sont d'abord les ateliers de haut luxe, d'où sortent les chefs-

d'oeuvre des expositions, les armoires sculptées de 70.000 francs, ou les

bureaux à applications de bronze de 23.000 francs : quelques-uns orga-
nisés à la vapeur, usines véritables, comme la maison Krieger (Da-

mon, Millot et Colin), parce qu'ils mènent de front ébénisterie, char-

penterie et menuiserie artistiques; la plupart réduits à un nombre

limité d'ouvriers choisis, sculpteurs et ébénistes, et recourant aux

mouluriers, découpeurs, tourneurs, etc., du faubourg. Ils sont dirigés

par des patrons appartenant à la bourgeoisie, qui reçoivënlla commande

directe des clients, fontconslruireles meubles sous leurs yeux ou ceux

de leur contre-maître et livrent sans autre intermédiaire. Un magasin
est annexé à l'atelier, rempli d'ameublements fabriqués d'avance soit

pour servir de modèles aux acheteurs de la haute classe, soit pour at-

tirer les acheteurs des classes moyennes, car il n'existe pas de limite

Iranchée entre ces différentes zones du métier. Environ 145 patrons,
dont 115, comme Lemoine ou Dienst, réunissant la tapisserie à l'ébé-

nisterie, et 40, avec Dasson ou Zwiener, spécialisés dans la marque-
terie et le bronze ; 4.000 ouvriers, disaient les déposants de l'enquête

législative de 1884, ce qui est un chiffre trop ancien et inexact d'ail-

leurs, même à cette époque.
A côté du meuble de haut luxe se place la catégorie beaucoup plus

importante du meuble courant ou bourgeois : cette épithète en définit

suffisamment la nature. Le premier rôle ici appartient aux intermé-

diaires, aux marchands, et parmi ceux-ci aux plus puissants de tous,
à ces forteresses commerciales hors pair, « les Grands Magasins ».

Ce sont eux qui disposent de la commande. Client unique, ils régentent

despotiquement le peuple de leurs tenanciers, c'est-à-dire des petits

patrons misérablement spécialisés, avec leurs quelques ouvriers, dans

la production toujours identique à elle-même du même meuble, buf-

fet sculpté, porte-parapluies pour antichambre, bibliothèque en bois

noirci, chambre à coucher bambou, etc., etc. Cependant le façonnier,
ouvrier en chambre qui dépend d'un marchand-fabricant, et le petit
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patron vendant directement à la clientèle bourgeoise, y maintiennent

des vestiges de toute l'évolution antérieure. La statistique des mar-

chands n'a pas été tentée : celle des ouvriers, du moins d'après l'en-

quête que nous venons de citer, indique un total de 7.000.

Reste le meuble de trôle, qui n'est pas seulement, ainsi qu'un raison-

nement logique tendrait à le faire croire, le meuble des classes ou-

vrières, puisqu'il comprend le faux luxe et presque tous les modèles

acceptés par la bourgeoisie, mais bien « le meuble fabriqué d'avance

sans savoir à qui on le vendra ». « Commande et trôle « se font ainsi

antithèse. Même domination des marchands, mais de maisons un peu

inférieures, Crespin, le Bûcheron, Simon, etc., etc., et une tactique dif-

férente pour obtenir les meubles au moindre prix, soit dans les débats

individuels de l'offre, lorsque la petite charrette à bras ou la tapis-

sière du « charabanier » s'arrêtent au seuil de la maison de vente, soit

à la foire en plein vent de l'avenue Leclru-Rollin, le samedi, qui très

inexactement dans les discussions de la presse monopolise à son pro-

fit le nom de trôle; 700 trôleurs, dit l'enquête de 1884; en réalité, un

nombre flottant, incertain, car une communication incessante unit cette

troisième catégorie à la deuxième.

Quelle que soit la zone de l'industrie d'où ils relèvent, les ébénistes du

faubourg, les « ébénos », comme ils se désignent en leur argot, pré-
sentent un trait de moeurs curieux. Ce ne sont pas, au moins en prin

cipe, des Parisiens de vieille race. Ceux qui sont nés à Paris ne sont

pas des fils d'ébénistes, mais de journaliers, d'hommes sans métier.

Ainsi une poussée insensible hausse chaque génération à un degré ré-

puté supérieur par le « bon ton» de ces milieux ouvriers, chez qui cer-

tains n'en soupçonneraient guère : les fils d'ébénistes sont sculpteur.-.
Mais la plupart ont grandi en province, menuisiers de village ou de

petites villes : pour eux aussi la loi d'ascension continuelle et générale
à notre époque s'est vérifiée.

La plupart, disons-nous, si l'on fait abstraction des étrangers, car

les étrangers sont légion au faubourg, et c'est un second trait de cette

population de 16 à 20.000 travailleurs. A chaque pas, dans les cours,
ces ruches travailleuses que le passant découvre avec surprise à un dé-

tour, les enseignes de noms étrangers pullulent; toutes les langues ré-
sonnent :Flamands, Alsaciens, Allemands surtout, Wallons, Piémonlais

(dans le meuble sculpté), ont formé par une infiltration lente et régu-
lière des quartiers étrangers dans ce coin de Paris; quelque peu désin-
téressés de nos luttes politiques, ils ont donné une physionomie plus
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calme à ce terrible faubourg, toujours prêt aux émeutes, et prompt

aux barricades, lorsqu'il était aux mains de la seule race gau-

loise.

I 2.

ÉTAT CIVIL DE LA FAMILLE.

La famille qui fait l'objet de la présente monographie se compose de

cinq personnes :

1. THÉOPHILEII***,père de famille, ébéniste 42 ans.
2. EMMAL***,mère de famille, tailleuse -'inans.
.'!.EIT.ÈNEII***,fils aîné, apprenti sculpteur 18ans.
4. ADiuExxeH***,tille aînée, apprentie hrunisseiise 13 ans.
5. GEORGESII***,second fils 8 ans.

Le père de l'ouvrier, Champenois d'origine, était journalier, plus
tard marchand de bois en détail à la Villette; sa mère, blanchisseuse,

rue de Flandres; cette dernière est morte; le père vit toujours, seul à

soixante-douze ans, gagnant péniblement 10 francs par semaine dans

une fabrique de poupées. Une soeur de l'ouvrier est mariée à Paris.

La femme, qui est née en Champagne, comme le père de son mari,
a conservé ses frères et soeurs dans son village natal, aux environs de

Troyes. Elle a perdu ses parents, petits industriels tuiliers qui avaient

vécu au jour le jour, sans atteindre une réelle aisance. Elle sort

d'une nuance sociale un peu différente de celle de son mari.

Voilà donc une famille de second degré en quelque sorte, au point de

vue de l'origine. Elle n'est pas purement Parisienne, quoique son chef

soit Parisien d'éducation. Elle n'est pas purement Champenoise, bien

que l'ouvrier soit de Champagne. Aussi devions-nous la rencontrer

dans une de ces industries qui tiennent le milieu entre le métier de

journalier, exercé par les ruraux brusquement transplantés dans la

grande agglomération, et les métiers de luxe recherchés par les Pari-

siens de la deuxième génération, sculpture, ciselure, mécanique, etc.

Cette famille, si on l'examine au point de vue de la constitution qu'elle

présente, est évidemment instable. Le régime d'instabilité prévalait

déjà en Champagne avant l'incorporation au royaume de France (1361).
Mais elle a conservé avec sa province des rapports assez fréquents :

elle y possède un mobilier (§ 6) en dépôt chez des parents; certains de

ses enfants y ont été envoyés en gardiennage (§ 12). On ne peut affir-

mer l'esprit de retour : mais peut-être le verrait-on se raviver après un
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revers. L'instabilité est ainsi quelque peu compensée par ces relations

de parenté et de voisinage clans un milieu agricole.

I 3-

RELIGIONET HABITUDESMORALES.

En France, la religion catholique,
—

religion de la majorité des

citoyens,
— est généralement celle de l'unanimité des femmes.

La femme croit où l'homme doute. Mais, dans le chef-lieu de

canton industriel de la Champagne où l'ouvrière a élé élevée, l'indif-

férence féminine semble complète. « J'ai assisté aux offices, pour

y montrer des toilettes, nous disait la femme; mes amies faisaient

comme moi. » Cependant cet aveu même ne prouve-t-il pas que le bon

ton exige encore une assiduité relative et qu'un respect mécanique de

la tradition a du moins remplacé l'antique ferveur?

Le père et la mère de l'ouvrier avaient été soumis à ce régime avant

leur départ pour Paris. Leur fils devait naturellement obéir à la fatale

poussée de la marche en avant. Il s'éleva avec la génération ouvrière

de la fin de l'Empire, dans la haine des prêtres et la passion des opi-

nions libérales. Le sergent-major des fédérés de Belleville qui avait

manoeuvré à côté des exécuteurs des cléricaux arrêtés comme otages

de Versailles, a senti en lui ce sentiment de méprisante hostilité grandir

avec les années. L'indifférence de sa femme l'a merveilleusement

servi.

Progressivement, toutes leshabitudesdes pratiques «superstitieuses»
ont été déracinées de cet inférieur où l'esprit de négation absolu s'est

introduit, d'abord sous la forme railleuse de nos écrivains du dix-

huitième siècle, plus tard sous la forme didactique et tranchante du

collectivisme allemand. Ce retour à « l'état de nature » primitif se ma-

nifeste par un crescendo assez curieux de la séparation des trois enfants

d'avec l'Église établie. Le fils aîné, élevé en Champagne, fut baptisé et

sentit se réveiller en lui, à l'époque de sa première communion, quel-

ques germes de mysticisme que les conseils paternels et la lecture du

Parti ouvrier eurent bien vite dissipés. La fillette a reçu le sacrement

de baptême, mais il fut décidé qu'elle ne s'aventurerait pas au delà,

sur le chemin de l'initiation complète à la foi chrétienne. Le garçonnet
n'est même pas allé si loin.

Toutefois, le mariage du père et de la mère a reçu une consécration
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religieuse. L'antique culte a servi de prologue à cette vie de famille

dominée par l'extrême « esprit de nouveauté ». Le respect humain

opère de ces miracles. L'opinion publique d'un bourg champenois ne

peut être à la hauteur du courant d'idées des quartiers ouvriers de Pa-

ris. (Voyez la monographie du Charpentier indépendant; Ouv. des

deux Mondes, 2e série, tome III, n" 70).

Est-ce l'effet delà vitesse acquise? La religion supprimée, la morale

subsiste en cette famille ouvrière. Sans doute, il ne faudrait pas y

chercher la pleine et calme majesté des moeurs habituelles aux popula-

tions rurales disséminées en certains massifs montagneux del'Europe.

Mais le sentiment altruiste qui rapproche l'individu de l'individu et

échafaude ainsi l'un au-dessus de l'autre les divers groupes sociaux,

famille, voisinage, atelier, etc., n'y fait pas complètement défaut.

Entre membres de la famille, l'entente est étroite : le père, assez vif,

mais sans colères bien soutenues, défend par des impatiences réitérées

une autorité qui n'est pas sérieusement contredite. Le tempérament san-

guin de l'ouvrière la porterait à des manifestations plus bruyantes de

volonté ; mais les enfants, élevés à l'ancienne mode, sous la main parfois

sévère de leurs supérieurs domestiques, ne selaissent pas entraîner à d'ex-

ceptionnelles insoumissions. La vie de famille est, en somme, aimée et

appréciée par tous. Voilà pour le point de vue moral. Au point de vue

pécuniaire, le mari est resté le chef de la communauté, ou, comme il le

dit avec un modernisme marqué, de la collectivité familiale. Tous les

revenus sont versés dans la bourse unique, qu'il administre avec des

délégations partielles accordées à la femme, sans prodigalité, sans éco-

nomie.

Vis-à-vis des différentes individualités, ou des différentes familles de

la même classe sociale qui l'entourent, la famille peut se recommander

de son honnêteté. L'ouvrier est secrétaire d'une association politique ;

il en a été le trésorier pendant de longues années, à la satisfaction de

tous. Il a passé par cette épreuve décisive du maniement des fonds et

de la continuelle tentation.

Placez au contraire la famille en face des classes sociales supérieures,
du patron qui emploie l'ouvrier, des clientes riches qui ne ménagent

pas les commandes à l'ouvrière, habile tailleuse, l'abîme s'ouvre : plus

d'entente; on se sent en face des habitants de l'autre rive que l'on peut

dépouiller impunément. Le patronat est sapé parles arguments scienti-

fiques delà chambre syndicale; il est mis au ban de l'évolution histo-

rique qui tôt ou tard le balaiera. Quant aux clientes favorisées par
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l'organisme social actuel, elles sont soumises, sans aucune idée d'indé-

licatesse, à de légères préemptions dont elles se doutent, qu'on dissi-

mule à peine, et qui sous le nom de « gratte» constituent une source

importante de profits dans tous les ateliers des tailleuses parisiennes,

sorte de maraude sur la terre du riche « à qui il en restera toujours

assez ».

A partir de ce niveau, l'altruisme disparaît donc. On ne trouverait

plus que séparatisme, indépendance, insubordination, peu importent les

fermes, vis-à-vis des pouvoirs publics d'aujourd'hui.

§ 4.

HYGIÈNEET SERVICEDE SASTÉ.

Les soins physiques vont occuper la place maîtresse que les cou-

tumes des ancêtres avaient réservée aux préoccupations extra-terres-

tres : le prêtre ne disparait que pour laisser le champ libre à l'in-

fluence du médecin.

Rarement, en effet, le culte tout matérialiste de la bonne santé

défendue par les prescriptions minutieuses de la « science moderne »

atteint une semblable intensité : nous respirons ici l'air de ces recueils

populaires qui entremêlent les professions d'athéisme et les prescrip-
tions médicales. La plus profonde et la plus instinctive méfiance à

l'égard des vices brutaux qui compromettent l'existence ou la sécu-

rité humaine; jeu, débauche ou ivrognerie. Une vie réglée, une nour-

riture copieuse; des promenades hors Paris le dimanche. A la moin-

dre indisposition, le recours à la toute-puissante faculté : un abon-

nement général à une société de secours mutuels, ancienne et solide,
a permis sans trop de dépenses cette ponctualité de dispositions pré-
ventives.

Cependant, il n'en est pas moins facile de constater la dégénéres-
cence de la race champenoise dans les individus qui composent la fa-

mille ouvrière. Cet homme de lm,63, à front haut dénudé, à l'expres-
sion fine et perçante sous les moustaches épaisses qui constituent à

peu près le seul trait révélateur de son origine de Français du Nord,
n'est que le descendant étiolé de ce peuple sanguin et haut de sta-
ture qui apparut si formidable aux populations méridionales, lors-

qu'elles se virent envahies par lui au siècle de Simon de Montfort. Une
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affection particulière qui exige une surveillance suivie et des opéra-

tions intermittentes, l'a fait exempter du service militaire. Il ne parait

cependant avoir subi les atteintes d'aucune maladie ayant laissé sub-

sister des conséquences incurables. Tout autre est l'ouvrière. Plus

grande que son mari, lm,67, brune, sanguine, l'oeil noir, elle a sup-

porté sans faillir ses maternités successives. Deux choses lui semblent

également inconnues : la mauvaise santé et la mauvaise humeur. Le

type brun a passé au fils aîné, petit de taille, mais assez robuste. L'a-

némie et le blond des cheveux se retrouvent chez les deux cadets : la

fillette elle garçonnet, vrai gamin de Paris.

RANGDE LA FAMILLE.

Cette famille ouvrière occupe un rang élevé. Son chef est l'un des

premiers parmi les ouvriers de son métier. La femme s'est haussée au

patronat.
L'ouvrier appartient à la zone de haut luxe dans l'industrie de l'a-

meublement, c'est-à-dire qu'il travaille sur plans et confectionne in-

différemment toute espèce de meubles; il fréquente de préférence les

ateliers célèbres, et .actuellement fait partie du « noyau » d'un atelier,
du groupe régulièrement employé. Dans cette zone et dans la nuance de

son industrie, il occupe une place considérée en raison de son habi-

leté professionnelle, de ses connaissances, de sa régularité, de sa

science des écritures : c'est un membre influent de la chambre syndi-

cale; les sociétés politiques lui confient leurs archives; ses relations

politiques l'ont fait nommer par la préfecture de police membre de

la commission locale de surveillance du travail des apprentis dans

son quartier. Il participe donc quelque peu à la puissance publique.
. L'ouvrière a su acquérir dans un certain rayon une réputation de

tailleuse adroite; elle augmente chaque jour sa clientèle, et il lui se-

rait aisé, n'était Fétroitesse du logement, de réunir des ouvrières et de

devenir le centre d'une entreprise importante; son indépendance et sa

sécurité semblent complètes; elle bénéficie de tous les avantages de la

petite industrie qui travaille directement pour la clientèle bourgeoise.

Cependant les sentiments de l'ensemble sont révolutionnaires. Que

devient donc l'axiome : ><Ce qui enfante les révolutions, c'est la mi-
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sère. » L'ouvrier y répond par cet autre : « Les révolutionnaires

ne sont pas des misérables : un bon révolutionnaire est celui qui a le

ventre plein. »

MOYENSD'EXISTENCEDE LA FAMILLE.

PROPRIÉTÉS.

(Mobilieret vêtements non compris.)

IMMEUBLES 0f00

La famille n'a aucune propriété immobilière et ne songe même pas à la possibilité
d'en acquérir jamais.

ARGENT -I29MJ0

1 acliou de la société coopérativede consommation« la Moissonneuse «, (iO'OO;—
-1bon de l'Expositionuniverselle de 1889,25' 00; — argent placé à la caisse ;d'épargne
par les enfants, 4' 00;—fonds de roulement,40'00.—Total,120'00.

ANIMAUXDOMESTIQUES 0f 00

Un couple d'oiseaux(pour mémoire).

MATÉRIELSPÉCIALDES TRAVAUXET INDUSTRIES 3o7f(l5

1°Outilsd'ébéniste(chefde famille).—L'ébéniste est obligé par les coutumesdu mé-
tier de fournir tous les outils; en principe, le patron ne lui doit que l'établi, les presses
et les serre-joints; surtout dans les ateliers de liant luxe où les outils employésdoivent
être de premier ordre, le capitalprovenantainsi du salarié atteint une valeur élevée. —
Sciesdiverses,30'00;—-varlopeet riflard,18'00;—rabots, 14r00; —guillaume en acier
fonduet bois,37'00; —instruments à mesureret à tracer, compas,trusquin, elc, com-
pas, règle, IO'OO;—instruments à moulurer, bouvets,beedanes, etc., 30'00;— oulils di-
vers,marteau,maillet, racloir, ciseaux,vilebrequin,mèclie, etc., ll'OO.—Total, lù'0'00.

2° Outilsdesculpteur (filsaine). —Ciseauxdivers, etc., 38'00.—Tolal, 38'00.
3° Oulils de tailleuse (mèrede famille). —Machineà coudre, 150'00;— ciseaux, dés,

aiguilles,mètres, patrons, etc., IO'OO.—Total, ICO'00.
4°Outilsde brunisseuse(fille aînée).—Brunissoir, etc., .'l'OO.—Total,3'00.
5°Matérielpour le blanchissageet le repassagedu linge.—1 baquet, l'OO;—1 battoir,

O'.'iO:—I brosse en chiendent,0'25;—4 fers à repasser, 4'00;—1grille, O'OO.—Total, (Sr(i5.

MOBILIERDÉPOSÉCHEZUN PARENTAU PAYSDE LA FEMME. . . 300'00

VALEURTOTALEdes propriétés 786fC5
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SUBVENTIONS.

L'important paragraphe des subventions qui, pour les populations

primitives, accumule l'interminable description des pâturages, des fo-

rêts, des étangs, des fleuves, des tourbières où les familles vont cher-

cher des secours proportionnés, non à leur travail, mais à leurs

besoins, se transforme curieusement dans nos cités agglomérées à

outrance de l'Occident. Laissez de côté les menus objets aban-

donnés par le patron, les cadeaux échangés, qu'ils aient un caractère

d'utilité ou d'agrément, qu'il s'agisse de vêtements ou de billets de

théâtre : que reste-t-il? Uniquement ces subventions qui, sous le nom

d'instruction générale ou professionnelle, s'adressent au développe-

ment intellectuel de l'individu. La personnalité humaine peut en effet

librement se fortifier. L'Etat et la commune viennent à son aide

par leurs somptueuses écoles, dirigées par des maîtres experts, et

régies par le principe de la gratuité la plus absolue ; la ville de Paris

surtout y joint ses immenses magasins scolaires du boulevard Morland

qui, moyennant une dépense annuelle de 3r,80 par tète, mettent à la dis-

position de tous les enfants parisiens les fournitures scolaires. Les

chambres syndicales, aidées par les subventions de la Ville, appor-
tent comme couronnement l'éducation industrielle; telle la chambre

syndicale ouvrière du meuble qui réunit trois fois par semaine, au

16 de la rue de Charonne, près de deux cents apprentis. La famille

observée participe à ces larges distributions du savoir. Elles lui parais-
sent la première condition de cette émancipation des travailleurs

qu'elle espère et qu'elle prépare.

TRAVAUXET INDUSTRIES.

Travaux de l'ouvrier. — L'ouvrier appartient au « noyau » d'un

atelier de haut luxe. Chaque matin, après une demi-heure de marche,
il arrive place Royale. L'heure réglementaire de l'arrivée est 7 heures,

période d'été; 7 h. 1/2, période d'hiver. 11passe ses habits de travail,
mis en réserve à l'atelier, et commence sa lâche de la journée. S'il



64 N° 74- — ÉBÉNISTEPARISIENDE HAUTLUXE.

s'agit d'ouvrages de haut luxe, il reçoit le salaire de l'heure-étalon

fixée par la chambre syndicale ouvrière, 0f80. N'y a-t-il au contraire

pour toute commande que des ouvrages ordinaires, partant évalua-

bles, il est payé d'après le tarif particulier de la maison; sur le livre

d'atelier qui reste entre les mains du contre-maître, il signe l'accep-

tation de ce marché à forfait, dès lors inattaquable, et exécute ainsi, —

c'est le résumé de son livre de paye pour l'année, — une bibliothèque,
un lit, un buffet, une armoire, soit J.022 francs de salaires pour 152

journées, ou 6f723 par jour. A 9 heures, léger déjeuner sur le pouce,
mais sans interruption de travail : c'est une tolérance particulière à

l'atelier. A 11 heures, jusqu'à midi et demi, pleine liberté : c'est le re-

pas principal. A4 heures, dix minutes de repos avec sortie, le tra-

ditionnel « coup de quatre heures ». A 7 heures du soir, licenciement

de l'atelier. Dix heures de travail plein; repos complet le dimanche:

travail le lundi. Le salaire est payé régulièrement toutes les quin-
zaines.

Joignez à ce travail une occupation très différente, non plus ma-

nuelle, mais bureaucratique : le secrétariat de deux sociétés, l'une

politique, l'autre de secours mutuels, industrie accessoire des repré-
sentants du prolétariat lettré.

Travaux de la femme.—La femme, indépendamment de ces fonctions

domestiques, qui chez toutes les familles françaises forment l'attribut

spécial de la ménagère, exerce le métier de tailleuse, tailleuse en

chambre travaillant directement pour une clientèle aisée, et par con-

séquent hors de l'atteinte de l'épouvantable exploitation sous laquelle
les maisons de confection écrasent la faeonnière parisienne. Six à sept
heures par jour sont consacrées à ce travail. Le gain qui en résulte,
0r30 l'heure, soit 402f 90 pour J54,3 journées de 10 heures, ne doit

pas être considéré isolément. Il faut y joindre les bénéfices réalisés

sur les ventes de fournitures et aussi ces déchets abandonnés à l'ou-

vrière, qui sans aucune idée de « gratte », —le terme est technique,
— réunit toujours de ce côté un certain profit. Cette industrie,
exercée au foyer, est éminemment favorable au point de vue social.

Travail du fils aîné. — Il est apprenti sculpteur. L'atelier de haut
luxe où il est embauché, comprend deux sections, celle des sculpteurs
et celle des ébénistes. Ses journées sont réglées par des coutumes iden-

tiques à celle de l'atelier de son père, sauf pour le « coup de quatre
heures ». Tous deux se relrouvent d'ailleurs aux heures des repas.
L'apprenti, qui ébauche et finit, a reçuOf 50 par semaine jusqu'au 2 août
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1890, et 5 francs à partir du 2 août. Il va bientôt toucher la moitié du

gain ordinaire.-

Travail de la jeune fille.
—• Depuis le 6 octobre jusqu'au milieu de

décembre 1890, elle a été apprentie brunisseuse (d'or et d'argent).

Elle gagnait O'oO par jour. L'atelier était dirigé par une jeune fille et

paraissait manquer de tenue. Il vient de fermer. La fillette cherche

une autre profession plus avantageuse. Elle aide sa mère pour les

soins du ménage.

Travail du second fils. —L'école, quelques commissions.

MODED'EXISTENCEDE LA FAMILLE.

§9.

ALIMENTSET REPAS.

Il faut distinguer les repas pris par l'ouvrier et son fils en dehors

du ménage et les repas de famille proprement dits, qui se répartis-

sent de la façon suivante :

A 7 heures moins le quart, petit déjeuner avant le départ : du café

noir, de la soupe, si l'on a eu le temps de la faire réchauffer.

A 9 heures, le père mange, en travaillant, un morceau de pain qu'il

a apporté à l'atelier.

A 11 heures, jusqu'à midi'et demi, dîner de l'ouvrier et de l'ap-

prenti, qui se sont rejoints dans un débit de vin du quartier. On

achète une chopine de vin, 0f40, un peu plus d'une livre de pain, 0f25

(chez le boulanger); le plat de viande cuit la veille par la ménagère

est réchauffé par l'apprenti à son atelier, dans le bain-marie de la

colle (c'est une sorte de subvention, à coup sûr originale). On y ajoute

un café avec un petit verre d'eau-de-vie pour le père, 0f35.

A 4 heures, le « coup de quatre », le vin traditionnel des ébénistes :

une petite chopine de vin, parfois un peu de pain, 0f25 de dépense.

Le père seul en profite. Le règlement de l'atelier du fils l'interdit.

Après le petit déjeuner de 7 heures moins le quart, l'ouvrière, la

fillette et le petit garçon ont pris en commun le dîner de 11 heures.

Ce sont les restes du souper de la veille. Parfois, au moment de presse,
on va chercher un plat tout préparé dans un restaurant du voisinage,
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coutume assez fréquente clans les ateliers domestiques de Paris. On

reprend du café.

Enfin réunion de tous au repas du soir, à 7 h. 1/2 ou 8 heures. Le

menu ordinaire est celui des ouvriers aisés : la soupe (le pot-au-feu
est mis toutes les semaines), un plat de viande avec légumes, une

salade, un dessert. Nourriture substantielle et convenablement pré-

parée.
A noter, sur tous ces achats, l'influence des sociétés coopératives

de consommation. Celles-ci sont puissantes au faubourg. La plus pros-

père est « la Moissonneuse », qui réunit les boulangeries, les bouche-

ries, les dépôts d'étoffe, de chaussures, de quincaillerie, etc., etc., en

17 succursales groupées autour de son siège central, 32, rue des Bou-

lets. Ses bénéfices sont répartis entre les sociétaires. Tout à côté gran-
dit « la Sociale » avec deux comptoirs seulement (11, rue de l'Orillon,
et rue de Cotte, 27) : elle relève directement du parti possibiliste-

broussiste, et verse ses bénéfices dans la caisse du parti. Contre

cette concurrence, les petits détaillants, dont le crédit est le plus
ferme appui, ont créé dans le XX 0 arrondissement une ligue, qui a

pour objet de livrer à toute personne payant comptant des « bons

d'escompte ». Ces bons sont escomptés à 3 % au siège de l'union,

17, rue Paul-Bert. Toute personne ayant touché 8 francs d'escompte reçoit
un billet « participant au tirage d'un quart d'obligation de la Ville de

Paris ». Cet essai est encore trop récent pour qu'on puisse en appré-
cier l'efficacité. Il ne résulte pas moins de ces faits que, par la dimi-

nution des intermédiaires (qui forment la classe moyenne), la sépa-
ration entre riches et pauvres s'accentue encore au faubourg Saint-

Antoine.

I 10.

HABITATION,MOBILIERET VÊTEMENTS.

La famille habite, presque à la limite du faubourg, là où la rue de
Montreuil coupe le boulevard Voltaire, une maison ouvrière étroite et
haute. Tout au quatrième, au dernier palier, elle occupe un petit lo-

gement de deux pièces, à l'aspect propre et décent d'un appartement
de la très petite bourgeoisie. La pièce d'entrée mesure 2'",65 d'élé-

vation, 10 mètres carrés environ de surface. Elle a pour centre le
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poêle, qui masque la cheminée et sur lequel chauffent les repas

d'hiver; tout autour, un buffet, un lit de fer, une table; la tapisserie
est assez gaie, ornée de cadres où des chromolithographies évoquent

des souvenirs de vie champêtre. Une large fenêtre s'ouvre sur l'en-

tassement de ce quartier ouvrier et sur le Père-Lachaise. La seconde

pièce, à peu près de même surface, est meublée avec encore plus de

soin : un lit d'acajou plaqué, une armoire à glace, un canapé, un lit

d'enfant; une garniture complète de cheminée, pendule, fleurs et

glace. — L'impression première est favorable; l'habitation est saine,

mais manifestement trop petite : c'est là son vice.

MEUBLES: assez confortables 1284f50

1" Literie.—1 lit acajouplaqué,ÎOO'OO:—1sommier,50'OU;—2matelas,120'00;—1lil
de plume, (iO'OO;—1traversin, l.'i'OO;—2 oreillers,20'00;—1 couverture, IO'OO;—1
édrodon,40'00;—1 lit-canapé,40'00;—2 lits île plume, 80'00;—3 oreillers, iO'OO;—
1couverture,20'00;—1courte-pointe,6'00;—1lit de ferpourenfant,20'00;—1sommier.
IO'OO;—2matelas,30'00;—2oreillers, l.'i'OO;—I couverture,IO'OO.—Total,7IC00.

2"Meublesde la pièce de réception(outre le lit-canapé).—1poêleen fonte, 25'00;—
1 buffet,IO'OO;—I table à deux tiroirs, IO'OO;—1 table à manger, 30'00;—1 chaise
d'enfant, 3'00; —4 chaises, 28'00;—garniturede cheminée(vases), 30'00;—tableaux
(chromolithographies),7'00;—fragmentsde sculpturesur bois,o'OO;—1suspension,3'50;
—divers, 10' 00.—Total,221'50.

3"Meublesde la grandechambrecicoucher(outre le grandlit en acajou),—1 armoire
à glaceacajou, IIS'OO;—table à ouvrageidem, 20'00;—lable de nuit idem, 12r00;—
4 chaises, 28'00;—1 garniture de cheminéeavec pendule, ÎOO'OO;— 1 couronne de
Heursd'orangersousverre, 9'00;—divers, 5'00;—carions et presseà imprimerprove-
nant d'une associationpolitique, en dépôt(pour mémoire).—Total,280e00.

v Objetsde toilette.—Divers,3'00.

5°Livres.—Dictionnaire,Histoirede France, recueilsde chansons,pamphletspoliti-
ques, 1paroissien, livresscolaires, etc.; papier, encre, plumes.—Total,25'00.

Il"Armes.—1 revolver,1 canneà épée.—Total,30'00.

LINGEDE MÉNAGE 305f00

10paires de draps, 200'00;—3 douzainesde serviettes, 36'00:—0 nappes. iO'OO;—
1douzainesd'essuie-mainset torchons,2i'00; —2paires de petitsrideauxblancs,5'00.
- Total,305'00.

USTENSILES 103 00

1°Employéspour la préparai/on desaliments.—Balleriede cuisine,casseroles,poêles,
poêlons, terrines, etc., 20'00;—1 coquille,IO'OO;—plats, soupières, saladiers, etc..
s'OO;—3 douzainesd'assiettes,3'00;—1 douzainede verres,3'00;—1douzainede cou-
vertsde fer, 4'00;—0couteaux, 24'00;—1 fontaine à filtre,IG'OO;—10verres,li'OO.—

Total,94'00.

2"Employéspour les soins de propreté. — rots à eau, cuvettes, vases, 4'00.—
Total, 4'00.

3"Employésà usagesdivers. —Lampes, bougeoirs,pelles, pincettes, etc., 5'00. —
Tolal,5'00.
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VÊTEMENTS 997''75

VÊTEMENTSDEL'OUVIIIF.II,178'43.

1° Vêtementsdesdimancheset desjours ordinaires. —1 pardessus, 20'00;—2complets
en drap, 30'00;—4pantalonsen drap, 20'00;— 1costume d'été eu toile, Toi); —1 tricot,
S'OO;—1 douzainede chemisesde toile, 30'00;—3 gilets de flanelle, O'OO; —3 caleçons
de coton,4'40;—3paires de chaussettes, l'OO;—3 cravates en soie, O'OO;— 1cache-nez,
l'SO;—3chapeauxfeutre et paille, O'OO;—1paire de souliers, 5'00;— 1 paire de sabots.
U50.—Total,140'iO.

2» Vêtementsde travail. —2 colles de travail, 3'00; —2 tabliers de travail, l'IO; —
2 gilets à manches,2'20,-—2 casquctles, 0'75. —Total, 7'05.

3° Bijoux. — Montreen argent,25r00.—Total.25'00.

VÊTEMENTSDUFILSAÎNÉ,127'9o.

•1"Vêtementsdesdimancheset desjours ordinaires. —1 pardessus, IO'OO;—1complet,
KjiOO;—2 pantalons, IO'OO;—1 tricot, o'OO;—8 chemises de toile. 30'00; —3 gilets de
flanelle,2' 10;—2caleçonsde coton,3'50:—8paires de chaussettes, 2'50: —3cravatesou
foulardsde soie, 3'40;—2 chapeaux,feutre et paille, 3'20; — 1paire de bottines, O'OO: —
1paire de sabots, l'SO; —1paire de savates,O'oO.—Total,95'70.

2" Vêlementsde travail. —2 blouses blanches de sculpteur, 4'00; —1gilet à manches,
l'75,-—3 casquettes, l'oO.—Total,7'25.

3" Bijoux. —1 montre en argent,25'00.—Total, 25'00.

VÊTEMENTSDELAFEMME,008'10.

1° Vêtementsdes dimancheset des jours ordinaires. —2 robes de soie noire , 60'00; —
2 costumesen cachemireou étoffe fantaisie noire, 30'00;—1 jaquette de drap, IO'OO:—
I manteau d'hiver, 30'00;—1 visite d'été, 21'00;—1 châle de laine noire, 2'5();—2 pei-
gnoirs, 12'00;— 4matinées, 8'00; —15jupons blancs brodés, 40'00; —12camisolesbro-
dées; 30'00; —1 corset, 8'50; —2 douzaines do chemises, 27'00; — 9 paires de bas de
laine, IO'OO;—4 pantalons, S'OO;—2 chapeaux, O'OO; — 1 foulard, O'oO;—1paire de
gants de laine, l'IO; —1paire de bottines de cuir, S'OO;—1paire de souliers de satin.
7'50.—Total,323'10.

2" Bijoux. —1 montrede femme,en or, sans chaîne, lOO'OO;—3paires de bouclesd'o-
reilles, OO'OO;—1 bagueen or, 30'0(l;—1broche, 25'00;—1 parure (boucles d'oreilles el
collier)en corail, 20'00.—Total,235'00.

VÊTEMENTSDELAFILLEAISÉE.72'70.

Vêtementsdesdimanchescl desjours ordinaires, — 2 robes noires, et couleurs. I;!'0i);—2 jupes, 7'00; —2 casaques, IO'OO;—1 manteau, O'OO;—1douzaine de chemises, 9'Ou,
—2pantalons, l'OO;—3 paires de bas, 4'00; —-1corset,2'70; — I ehàle de laine bleue;
2'50;—3 chapeaux, O'OO;—1 paire de gants de laine, O'oO:—3paires de chaussulres,
ll'OO.—Total, 72'70.

VÊTEMENTSDUSECONDFILS,41'30.

Vêtementsdes dimancheset des jours ordinaires. — -1pardessus, 3'00;~ 2 costumes
complets,9'00;--l costumed'été, 2'50;—4 tabliers noirs lustrine, 3'20; —I caleçon tri-
cot,0'80; —2 tricotsde laine, 2'20; —Gchemises,8'00; —3paires de bas, -1"J0;—1cache-
nez, 0'90; —3 cravates, 0'45; —1chapeau, l'25; —1 casquette, l'IO; —4 paires de sou-
liers, 7'00. —Total, 41'30.

EFFETSCOMMUNS,19'23.

S douzaines de mouchoirs,-13'00;— 2 parapluies, 5'00; - 2 ombrelles, V25. - To-
tal, 19'25.

VALEURTOTALEdu mobilier et des vêtements 2.090'25
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g 11.

RÉCRÉATIONS.

C'est au paragraphe Récréations qu'il faut regarder les monogra-

phies d'ouvriers révolutionnaires. On y gagne de dissiper ce préjugé :

« Ouvrier socialiste, ouvrier débauché, c'est seule et même chose. »

La vérité est plus sombre. D'honnêtes gens demandent le bouleverse-

ment de l'état social. Les distractions quotidiennes du père, indépen-
damment de la lecture du Rappel et du Parti ouvrier, et de l'assistance

assidue aux séances des différentes sociétés dont il fait partie, sont

les causeries au débit de vin avec les camarades et les interminables

cigarettes, qu'il ne peut s'empêcher d'ajouter les unes aux autres avec

une satisfaction toujours nouvelle. Le fils participe d'ailleurs, mais

plus sobrement, à ce genre de distraction. La femme et la fillette

achètent un journal de modes et entretiennent avec un certain nombre

d'amies et de voisines des rapports fort suivis. Le dimanche est le

jour des fêtes de famille et aussi des excursions : l'hiver, c'est le pati-

nage au bois jde Vincennes; l'été, les pique-niques dans la banlieue,

à Ivry; on se rend chez des amis, et l'on paie son écot sans façon à

titre de revanche : c'est le divertissement le plus coûteux de la

famille. Joignez-y les journées passées au café, pendant quelques
dimanches brumeux d'hiver, les parties de billard où l'on joue la

consommation; puis, des matinées et des soirées au café-concert, ou

aux théâtres, Beaumarchais, Chàtelet, Porte-Saint-Martin, surtout

avec des billets donnés. Est-il nécessaire de mentionner, pour être

scrupuleusement complet, les soins accordés à la cage assez coquette
où l'on est parvenu à élever deux oiseaux?

HISTOIREDE LA FAMILLE.

§ 12.

PHASESPRINCIPALESDE L'EXISTENCE.

L'ouvrier, qui est né à V... (Aube), avait deux ans lorsque son père
et sa mère émigrèrent de leur province natale à Belleville. Nous savons

6
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déjà que son père était journalier et que sa mère, ancienne femme de

chambre, s'était établie blanchisseuse. L'enfance de l'ouvrier fut ma-

ladive : la force et la santé ne sont venues qu'assez tard. On l'envoya

à un pensionnat, ce qui fait supposer chez ses parents des vues assez

ambitieuses sur son compte. Mais sa paresse le fit retomber à l'école

communale. A douze ans, apprenti chez un marchand de meubles que

son père avait cru fabricant, il apprend à courir les rues du grand

Paris : cette vie vagabonde dure peu; il est placé chez un véritable ébé-

niste, où il travaille deux ans sans rien gagner; puis parvient à un salaire

de 2 fr. 50 par jour, sans se spécialiser, ce qui lui a permis plus tard,

malgré les désavantages du début, d'arriver aux hautes maisons. A

dix-sept ans, l'apprentissage était terminé. La vie d'ouvrier proprement

dit commençait. Tout d'un coup, à dix-huit ans, au moment même où

un heureux projet d'union semblait écarter toute idée de voyage, une

envie folle de voir « le pays », surtout la mer, le saisit. Il part, sans

prévenir personne. C'était en 1869. Le chemin de fer le débarque à

Orléans. Il visite ainsi Blois, Tours, Poitiers. Mais ses ressources s'é-

puisent, et il revient bientôt à Paris, sans avoir atteint l'Océan, qu'il
verra plus tard, lorsque des travaux l'appelleront à Rennes, Sainl-Malo,

Dinan et Dinard.

A la veille de la guerre, il tire au sort et est réformé. Paris est assiégé.
L'ouvrier est enrôlé dans la garde nationale; il prend part à l'arrière-

garde aux batailles de Champigny et du Bourget. La Commune éclate,
l'élection le nomme sergent-major; il participe aux engagements
contre l'armée de Versailles, mais en rase campagne. Il n'a pas eu

l'occasion de figurer dans la défense des barricades. Au moment de la

déroute des insurgés, il est arrêté pendant 48 heures et doit sa mise

en liberté à un brigadier de police qui habitait la même maison que lui.

.Un peu effrayée de ce rôle politique, sa mère l'envoie en Champagne,
dans l'espoir de le faire oublier. Là, l'ouvrier se marie avec la fille

d'un tuilier. Le mariage a lieu à l'église par respect humain. De retour

à Paris, il est cité comme témoin devant les conseils de guerre de

Versailles, et est menacé d'une nouvelle arrestation, menace non suivie

d'effet.

Alors recommence la vie paisible. Les ateliers succèdent aux ateliers,
car l'indépendance de l'ouvrier est telle qu'il ne souffre ni injustice
ni passe-droit. Mais l'habileté qu'il a su acquérir lui permet de ne par-
courir ainsi que les maisons les plus connues. A un certain moment,
à la mort des parents de sa femme, et de sa mère, possesseur d'un
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capital de 1.000 francs,ila cherché à s'établir comme façonnier. Ses

premiers marchés l'ont dégoûté de cette tentative et il est revenu à

l'embrigadement des ateliers. Actuellement, il n'a plus aucun héritage

à attendre. Son père s'est remarié et la seconde femme a absorbé les

économies de la première; un petit commerce de bois et charbons n'a

pas prospéré; la misère est venue; mais « le vieux » ne veut pas être à

charge; il tient à garder sa vie « indépendante » : une place dans un

asile de l'Assistance publique serait son rêve.

Les ambitions de l'ouvrier doivent se reporter sur ses enfants. 11

cherche à les hausser d'un degré social. Le fils est sculpteur, industrie

de premier rang d'après les idées du peuple parisien. La fille était

brunisseuse, industrie également de luxe. La mère projette pour cette

dernière un métier plus lucratif, celui de sage-femme, non à Paris,

mais en province, au village natal. Une de ses amies, ancienne sage-

femme, reçue docteur en médecine, le lui conseille.

C'est un trait de moeurs curieux, au point de vue de leur avenir, que

ce rapprochement des ouvriers de haut luxe avec les professions scien-

tifiques, cette recherche d'une plus large existence s'unissant au cou-

rant d'esprit à tendance matérialiste et athée. Les vices des civilisa-

tions raffinées, la morphinomanie, par exemple, pénètrent par ce côté

les classes ouvrières. De plus, ces lettrés de second rang, instituteurs

ou professeurs, ces artistes inférieurs, dessinateurs ou sculpteurs, ces

savante de degré modeste, préparateurs, sages-femmes, médecins même,

développent insensiblement chez les hauts ouvriers et la petite bour-

geoisie de Paris la glorification « des droits de l'individu » qui ne

connaît « ni Dieu ni maître », et préparent ainsi les voies du socialisme

niveleur.

I 13.

MOEURSET INSTITUTIONSASSURANTLE BIEN-ÊTREPHYSIQUEET MORAL

DE LA FAMILLE.

La plus puissante garantie de sécurité que cette famille puisse op-

poser aux accidents de la vie, est l'esprit de travail. Il faut y joindre

l'esprit d'ordre. Le père, qui en définitive se réserve l'autorité, tient

ses comptes, comme les registres des associations dont il a été tréso-

rier et secrétaire.

L'esprit d'épargne fait défaut, sauf en ce qui touche les cotisations



72 N° 74. — ÉBÉNISTEPARISIENDE HAUTLUXE.

des sociétés d'assurance mutuelle. Nous sommes en présence de mu-

tuellistes convaincus : assurance contre l'incendie, à une société à

prime; assurance contre l'incendie des outils et les difficultés judiciai-

res concernant le travail, à la chambre syndicale des ébénistes ; as-

surance contre les maladies pour tous les membres de la famille, à

une société assez peu nombreuse, mais très florissante du faubourg.

Presque toutes les primes défilent. Il y manque cependant les secours

contre les événements les plus graves, —non pas contre les accidents,

assez rares dans la profession,
— mais contre l'invalidité et la vieil-

lesse.

Le rôle du père, cherchant à soixante-dix ans un refuge dans les asiles

de l'Assistance publique, est peu enviable; mais pas d'espoir de l'évi-

ter, car l'accès du patronat est interdit. L'épargne ne sera pas essayée,
le patron ne la favorise qu'à un point de vue assez curieux (l'épargne
du loyer, en retenant 15 francs par quinzaine). Les enfants, dernier

refuge, réussiront-ils? et s'ils réussissent, garderont-ils ce reste d'ins-

tinct social, la déférence et la pitié pour les « vieux »?

Cependant, en terminant l'examen des institutions protectrices de la

famille ouvrière, il convient de signaler un essai pratique, dont les

conséquences actuelles sont presque nulles, mais qui peut-être, au point
de vue de l'assistance, est appelé à diminuer l'insécurité des travailleurs
de l'ébénisterie. A côté et très distincte du syndicat des patrons (II, rue
de la Cerisaie) qui restera toujours un instrument de lutte sociale,
une institution originale et pacifique se dessine : c'est le Patronage
des Enfants del'Èbénislerie, fondé en 1886 par MM. Henry Lemoine,
Grohé, Fourdinois, Godin, etc. A première vue, ce patronage se pré-
sente comme une sorte de société de protection de l'enfance, réduite
aux seuls apprentis ébénistes, menuisiers en sièges, facteurs de

pianos et de billards, tourneurs, sculpteurs sur bois, découpeurs,
marqueteurs et serruriers en meubles. Mais il y a plus : on y constate
tout un- enseignement professionnel, des cours du soir (77, avenue

Ledru-Rollin), toute une école, où des patrons, des contre-maîtres

enseignent aux enfants les éléments théoriques strictement néces-
saires pour compléter les procédés appris chaque jour à l'atelier. Il s'y
fait en outre, chaque année, des'concours, non plus seulement entre les
enfants du patronage, mais entre tous les apprentis du métier ; une mise
en loge des concurrents, et une large distribution de prix qui assurent
des places avantageuses dans les maisons en vue : c'est le « chef-
d'oeuvre », sous la forme plus moderne d'une sorte de » baccalauréat
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de l'ébénisterie ». Enfin l'institution décerne des médailles, ou de pe-
tites sommes d'argent aux vieux ouvriers recommandés par une

exceptionnelle permanence d'engagements. Et dans les conférences ou

les discours du patronage, on vante le lien corporatif « qui assure le

maintien des connaissances artistiques et soutient l'ouvrier dans les

phases douloureuses de la vie... » (Voir la conférence de M. Presson,
secrétaire du patronage et delà chambre patronale. )

L'idée de corporation flotte tellement dans l'air, que nous la ren-

controns dansles écrits du patron-menuisier Mazaroz, rêvant la recons-

titution de la République professionnelle de Saint-Louis par la franc-

maçonnerie. En effet, nous sommes en présence d'une tentative de re-

constitution partielle de la corporation, qui n'aura plus la devise du

groupement ancien : « Exclusion et obligation », mais bien : « Appel à

tous et liberté ». Ce sera probablement, à vrai dire, un syndicat mixte,

qui « permettra aux moyens patrons du métier de pratiquer les insti-

tutions de patronage que le grand patron peut entreprendre avec ses

propres forces». Telle sera, en effet, la portée exacte de cette organi-
sation, que le collectiviste étudié dans la présente monographie consi-

dère comme une manoeuvre patronale dirigée contre la constitution

égalitaire du « parti ouvrier ».
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§ 14. — BUDGET DES RECETTES DE L'ANNÉE.

ÉVALU'vTTON'
APPROXIMATIF

SOURCESDESRECETTES. DESSO^O-.
DIOUKCI-TTK-,

V.\M:Ii:
il---

SECTIONI'e. rnoi'iio.n.-.

PROPRIÉTÉS POSSÉDÉESPAR LA FAMILLE.

AI\T.1er.—PROPRIÉTÉSIMMOBILIÈRES.

(Lafamillene possèdeaucunepropriétéde ce genre.)

ART.2.—VALEURSMOBILIÈRES.
ARGENT:

1 actionde la Sociétécoopérative• la Moissonneuse» *"_'
1bondel'Expositionuniversellede 1889 '--'
Argentplacéà la caissed'épargnepar les enfants '
Fondsde roulement ;.'.<>) '"

MATÉMELSPÉCIALdes travauxet industries:

Oulilsd'ébéniste(chefde famille) (.',<>) 15"("'
Outils(te sculpteur(lllsaine) (.',<>) :|S""
Oulilsde tailleuse(mèrede famille) (50) '">"°"
Outilsde brunisseuse(lilleaînée) ('.'.(>> :;IKI
Ustensilespour le blanchissageet le repassagedu linge (; (i) '' '" t
Mobilierdéposéchezun parentdans le paysde la femme (,'.(>) -W"""

ART.3.—DROITAUXALLOCATIONSDESOCIÉTÉSD'ASSURANCESMUTUELLES.

DROITauxallocationsd'unesociétéde secoursmutuels
— — de la chambresyndicaleouvrièredes ébénistes...
— — d'unesociétéd'assurancecontre l'incendie '

VALEURTOTALEdespropriétés "8ii>'>''

SECTIONII.

SUBVENTIONSREÇUES I!\ USUFRUIT.

ART.1er.—PROPRIÉTÉSREÇUESENUSUFRUIT.

(Lafamillene reçoitaucunepropriétéen usufruit.)

ART.2. —DROITSD'USAGESURLESPROPRIÉTÉSVOISINES.

(Lafamillenojouitd'aucundroitde cegenre.)

ART.3. —ALLOCATIONSD'OBJETSETDESERVICES.

Allocationsconcernantl'habitation
— — lesvêlements
— — les besoinsinorauv
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\

I § 14, — BUDGET DES RECETTES DE L'ANNÉE.

r r .
"

- .-RIMI
,;':'>;'

MOSTASTDESRECETTES.

RECETTES. Valeurd.* Recettes
objetsreçuson en

nuturo. argent.

SECTION1"'.

REVENUSDESPROPRIÉTÉS.

ART.l"r.—REVENUSDESPROPRIÉTÉSIMMOBILIÈRES.

j 0<afamillene jouit d'aucunrevenu de ce genre.)

} AUT.2. —REVENUSDESVALEURSMOBILIÈRES.
:j;

-

«Dividendeîle la Moissonneuse» (en nature) ifo-;
;(Cettevaleurne portepasd'intérêt.)
| Intérêtservipar la caissed'épargne „ ur,0
i(Cettesommene portepas d'intérêt.)
!-'

J'ntérêt (;;o/0)de la valeur de ce matériel „ 7 m
ï ~ ~~ ~ — ' I 1)0
t.- ~ — — — 8 on
" ~~ ~~ 0 13
v — — — — 0 33 S
j (Cellevaleur ne portepasd'intérêt.)

'

v.-
! Alvr-3. —ALLOCATIONSDESSOCIÉTÉSD'ASSURANCESMUTUELLES.

[.,'..Lasociétése chargede tous les soinsen casde maladies „

j,y:;Aucuneallocationn'a été distribuéecetteannéede ce chef » „

;!'••':.. TOTAUXdes revenusdes propriétés 1208 <jK;

SECTIONII.

PRODUITSDESSUBVENTIONS.

; ART.1er.—PRODUITSDESPROPRIÉTÉSREÇUESEXUSUFRUIT.

(Lafamillene jouit d'aucunrevenude.ce genre.) „

ART.2. —PRODUITSDESDROITSD'USAGE.

(Lafamillenejouit d'aucunproduitde ce genre.)

ART.3. —OBJETSETSERVICESALLOUÉS.

Objetsfournispar l'atelierpour la réparationdu mobilier . ,r;
Cadeauxdiversdépassantde :;<v; lescadeauxremis f;V;

.Instructiontechniquedonnée par la chambresyndicaleau lilsaine

Iinstruction

primairegratuitepour le secondfils.' , „
fournituresdeclasseaccordéesgratuitementàce dernierpar laVillede'Paris
j,(grevantte budgetde celle-cid'une sommede 3r80 pourchaqueécolier
tt-;daprès1estimationdesmagasinsscolaires.) -igo »
Billetsde théâtredonnéspar des amis g oi)

Sfâ TOTAUXdes produitsdessubventions - IHno »
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§ 14. — BUDGET DES RECETTES DE L'ANNÉE {suite).

, i
. r

SOURCESDES RECETTES(suite). !
I

NOMBREDES

JOURNÉESDETRAVAIL-

SECTIONIII. I
Pftre MiTC
de Filsuiné. de Jeun-lilk-,

TRAVAUXEXÉCUTÉSPAR LA FAMILLE. famille. famille.

Travauxdupèrede famille,ouvrierébéniste:
Travaild'ébénislerieexécutéà l'heure l'ii » » • i

— — à la tâche ISâ » • •

Secrétariatd'une sociétéde secoursmutuels 20 » !
— — associationpolitique Ui » n \

Travailde la mèrede famille,ouvrièretailleuse » « l'il 3
Travaildu filsaine, apprentisculpteursur bois 30»

Travailde la jeune fille,apprentiebrunisseuse » » » '0 '>{
Soinsdu ménageet travauxdomestiques: travailspécial

à la mère de famille, aidée de tempsen temps.par la
plusjeune lille 18;i in j

Raccommodagedes chaussuresde la famille il 11 »

Réparationdu lingeet desvêtements » . 208

Blanchissageet repassagedu lingede la famille » » 3!)

TOTAUXdes journéesde travailde la famille 342 3071 3:i!)1 si :i

SECTIONIV.

INDUSTRIESENTREPRISES PAR LA FAMILLE

(à son propre compte).

Travauxde coupeet de coutureexécutéspar la femmepour diversesclientes
Raccommodagedes souliers
Blanchissagedu linge

-
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§ 14. — BUDGET DES RECETTES DE L'ANNÉE {suite).

.•'\?. MONTAITDK3RECETTES-

RECETTES(suite). vaiem Recott<!3desobjéta en
re?us ar;;cnt.ennature.

P1UXDESSALAIRESJOURNALIERS.

-; , _^ . SECTIONIII.

i Père Mère Jeune
de Risaîné. 'le ri lie. „,, ,,„„,..famille, famille. SALAIRE».

fr. c. fr. c. fr. e. fr. c.
''.': 8 00 » Salaire total attribué à ce travail

(intérêt du matériel déduit) » 1224<30
6 7-23 „ „ „ — — 102200
;; 00 , » » — — » 10000
400 . » — — » an°0

3 00 . — — » «H 90
„ > » Salaireattribuéà ce Iravail,à raison

de 30 semainesà 0r,'J0,et de 22
: semainesà o' » 12310
:,* „ » 0 S0 Salaire(intérêtdu matérieldéduit). " 20G0

1» » » (Aucunsalairene peut être attri-
bué à ces travaux.) „ „8 00 8 00 » • Salairetotal attribuéà ce Iravail... 17t(jo• » » » (Aucunsalairene peut être attribué
à ces travaux) „ „» 3 00 » Salaireattribué à ce travail 1/l010

TOTAUXdes salairesde la famille.. 1S8QQ 3 ul3 10

SECTIONIV.

BÉNÉFICES DES INDUSTRIES.

Bénéficerésultantde cette industrie.. (S-lu.A) 7 00 20975
Aucunbénéficene peut être attribuéà cette industrie (%10,B) » ,

— — — (S10,C) »

TOTAUXdes bénéficesrésultantdes industries (s 10,D) 7 00 20973

ï NOTA.—Outre les recettes portéesci-dessusen compte,les industries
-donnentlieu à une recelte de 28fi'43(§ 18,D),qui est appliquéede nou-
veauà ces mêmesindustries;celte recette et les dépensesqui la ba-
lancent(%13,S0" V)ont été omisesdans l'un et l'autre budget.

,".,; TOTAUXdes recettesde l'année(balançantlesdépenses),(3.488'98). 19048 3.292H0
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§ 15. — BUDGET DES DÉPENSES DE L'ANNÉE.

MONTANTDKSDKi'KN-l'.S.:j;':

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. ™«'.u'f DÛ!,, \dosobjets l |consommés. $
enîiiiturc. ""i j

l POIDSETPKIXDES
ALIMENTS.

SECTIONIre.
POIDS PRIX

consommé.purkilotr.
DEPENSESCOXCËR-YANTLANOURRITCRE.

ART.1er.—ALIMENTSCONSOMMÉSDANSLEMÉNAGE.

TPar')membresdelafamillependant3(15jours,30Grepasexceptéspris"audehorsparlepèredefamilleetlefilsaîné,et42priségalementde-
horsparlajeunefille.] i

CÉRÉALES:

Painsde 2"fachetésalternativementà la • Moisson-
neuse »et chezun boulangerdu voisinage 730k00 0'.'i87 . 282lx:;Farinede fromentpourla cuisine QOO 0500 » '>on **.Hiz • (i00 0 700 . 'i in

Vermicelle 2 00 o 800 » ion

Poidstotalet prixnio;en 74400 0 392

CORPSGRAS: i
Beurre 2:;oo 4 ono . ton(in
Uard 7 00 1000 . -M20
Huile 1200 150U . 18"" ;

Poidstotalet prix moyen 4400 2 930

LAITAGESETOEUFS:

l-ait -i200 0 :i:;o .. ls 20
Fromages: gruyère,suisse,blanc,etc., etc 141)0 2 800 » .'1920
OEufs,312pièces 19;;o 1730 . :I;I;â

Poidstotalet prixmoyen 83;;n \ ooii

VIANDESETPOISSONS:
Viandede boeuf: morceauxdivers, culotte, foie.

gras-double,etc.,97"sà lr 00 9730 1600 vin00Viandede veau,tripesen conserve,18"à 1' 80 1800 1800 » 3-2-'iOViandede mouton.73"à 1' 80 7300 1800 -13300 MViandede porc,24"à l'SO 2400 -1800 » 4320
Charcuterie(jambon,saucisson,etc.) 2 00 4 000 » 8(10Volailles: 4pairesde poulets;i0'; 2 oiesà(>' 1800 2 000 . :il>""Poissons: harengssaurs,-4"à l'OO:sardines.lkà l'OO;

poissonsfrais,2kàt'40;huîtres,4douz.àOf60(2k173) 9 973 1323 .. 132(1

Poidstolalet prixmoyen 24447:; 1733
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§ 15. — BUDGET DES DÉPENSES DE L'ANNÉE {suite).

-V MONTANTDESDÉPENSES.

DÉSIGNATIONDES DÉPENSES(suite). . Yia<:lu\ Dépensesv ' desobjets
consommésen̂ ^ennature.

POIDSETPP.IXDES
ALIMENTS.

SECTIONI"'. "-— —-"~
POIDS PRIX

consommé.purkilojr.
DÉPEXSESCOA'CERA.VATLANOURRITURE.

LÉGUMESF.TFRUITS:

Tubercules: pommesde terre,hollande,280"à O'IO 286'00 O'IOO » 28r00
Légumesfarineuxsecs, ai»lilresà 0' 40 2021) 0 319 • 1040
Légumesverts à cuire : haricots verts, pois verts,

19"à 1'; choux-lleurset choux,100"à 0r23; ar-
tichauts,(i"à 0'70 12300 0 383 » 4820

Légumesracines: carottes,3" àOr73;poireaux,na-
vets,etc., ?;'à 0r73; salsitîs.lk à 0' 80 1100 0 734 » 8 30

Léginnes-épiccs: oignons,10kà 0r40:ail, 1"à 1<30;'
échalote,0"230à 2r 172S 0 302 '» 9 70

v Saladesdiverses,18"à 0'80 1800 0 800 » 1440
'; Cucurbitacées: citrouilles,lkSà 1'20 130 1200 » 180
; Fruits : cerises, pommes,poires,noix,33"à 0' 70 3300 0 700 » 2430

| Poidstotal et prix moyen 31393 0 283

I CONDIMENTSETSTIMULANTS:
1
. Selgris et blanc , 1200 0 300 „ 3 60
i Epiées: poivre,girolle , . , , 1QQ
j Vinaigre 1200 0 500 "„ (i00
; Matièressucrées : sucre 3000 1200 „ 48*0
j Chocolat ;; 00 3 200 ,'tc,K 1173

lloissonsaromatiques: caié 1230 3 200
"

ga QQ

> Poidstotalet prix moyen 7750 1739

BOISSONSFEIIMENTÉES:

Vinronge,achetéau litre à la «Moissonneuse•... 42300 0 000 » 23300
Bau-dc-viepour les jours de fête,achetéeau détail.

21à 41(2r70engros) ,. 2 00 4000 » 8 0u

Poids total et prix moyen 42700 0 013

ART.2.—ALIMENTSPRÉPARÉSETCONSOMMÉSEXDEHORSDUMÉNAGE.

Ilepaspris chaque jour de travail (300 journées) par le père elle lils
aineau débitde vins(sanscompterlesalimentsemportésde la maison) , 30000

Supplémentà ajouter pour les 42jours où la jeune lille travaillanten
, villevenait rejoindresonpère et son frère „ tj 70
' Supplémentprisau «coupde quatre heures»par lepère seul,vin,70'30;

pain,8r , 8430
Vinbu avec des camaradespar le pere le samedi soir, 23bouteillesa

0r30 „ 7 ;;o
Nourriturepriseparfoisau milieudu jour par lesenfants „ 3 00

TOTAUXdes dépensesconcernantla nourriture 4 2.3 1.89293
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§ 15. — BUDGET DES DÉPENSES DE L'ANNÉE {suite).

MONTANTDESDÉPKNs?Ks.

DÉSIGNATIONDES DÉPENSES(suite). v«iem-
desobjets Dépense,
eonsommésenarjreii',ennature.

SECTIONII.

DÉPENSESCONCERNANTL'HABITATION.
LOGEMENT:

Loyerde deuxpièceset 1 petitgrenier (aux4eet 3eétages) » 275f00

MOBILIER:
Entretiendes meublesde bois par l'ouvrierlui-même,2f00;—achal

d'ustensileset de linge, 23' 73 l'03 20 10

CHAUFFAGE:
Charbonde terre pendant20semainesd'hiver, 1.000kilogr.,Su'OO; |

—charbonde bois pour la cuisinependant toutel'année, 390kil.
à 0'10 (au détail), 39'00 » 9800

ÉCLAIRAGE:
Essenceet pétrole,44lit. à 0fG73.29'70:—mèchesde coton, 0'70;—

allumettes,3'20
'

'. « 3300

TOTAUXdesdépensesconcernantl'habitation 103 43470

SECTIONm.

DÉPENSESCONCERNANTLESVÊTEMENTS. I
VÊTEMENTS:

Vêtementsdu père de famille (316,S0"III). 3 00 17080
— du lilsaîné (S10,S""III).. 5 00 9973
— dusecondlils fêlO,SonIll). 2 00 8183
— delalemme CjlO,S"»III). 7 00 12G43
— de la jeune lille (§16,S™I1I). 1843 8200

Objetscommuns (S10,S«"III). » 1300
BLANCHISSAGE:

Blanchissageet repassagedu lingeet des vêtements (§1G,C). 14073 oo00

TOTAUXdes dépensesconcernantlesvêtements... 17878 63583

SECTIONIV.

DÉPENSESCONCERNANTLESBESOINSMORAUX,LESRÉCRÉATIONS
ETLE SERVICEDESANTÉ.

CULTE:
Aucunedépensen'est affectéeà ce service,saufle prix deschaises

aux enterrements
' ""

> ().,..

ACHATSDEJOURNAUXETDELIVRES:

^'^^"f'natin
du journal le Rappel,chaquesemainedujour-nal laM.ode.indépendammentdes journauxdu parti, lus à l'as-

sociationpolitique; livres ,, 32/1.5
INSTRUCTIONDESENFANTS:

^u'tllsTiné.'teclmique
de la chambresyndicaledonnégratuitement

EnéScÔ?"sed!lteti>.ri1"^'-
"°é"̂ "itéménV au'petit garçon"parles

Fournituresdoiméesgral-ùuênienVparïa"viïle'.'.'.'.'.;'.'.'.'.'.'.,.'.'1'.'.'.'.'.'.'.'. 3 80 •
SECOURSETAUMÔNES:

A divers . 2000
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§ 13. — BUDGET DES DÉPENSES DE L'ANNÉE {suite).

MONTANTDESDÉPENSES.

DÉSIGNATIONDES DÉPENSES(..dite). valeur
desobjets Dépenses
eonsoimnésenargent,eunature.

SECTIONIV.

DÉPENSESCONCERNANTLESBESOINSMORAUX,LESRÉCRÉATIONS
ET LE SERVICEDESANTÉ(suite).

RÉCRÉATIONSETSOLENNITÉS:
Tabacpour le père,54'73; pour le (ils,10'40.—Consommationsau

café; locationdu billard, père, 3'G0;lils, 14'09.—Pique-nique,
auquelprendpart toutela famille; rendez-vouschez des amis de
la banlieue; repas, 38'30; faux frais divers, 33'00;—théâtres:
Beaumarchais.Chàtelet,Porte-S'-Martin.billetsdonnés,S'OO;ache-: tés, S'OO.—Nourritured'un oiseau,o'OO 8'00 104'25

SERVICEDESANTÉ:
Secoursfournispar la sociétéde secoursmutuels,omiscommeégaux

aux recettes »

j TOTAUXdes dépensesconcernantles besoinsmoraux,les ~
récréationset le servicede santé '.....- Il 80 2to95

SECTIONv.

DÉPENSESCONCERNANTLESINDUSTRIES,LESDETTES,LESIMPOTS
ET LESASSURANCES.

DÉPENSESCONCERNANTLESINDUSTRIES:
NOTA.—Lesdépensesconcernantles industriesmontent

à (s 10,D) 915'0S
; Ellessont rembourséesjiar les recettesprovenantde ces

mémosindustries,savoir:
Argentet objets employéspour les consommationsdu

ménage, et portés, à ce titre, dans le présent bud-
get 629'23)Argentappliquédenouveauauxindustries(314, /
S0"IV),commeemploimomentanédu fondsde > 91508
roulementet qui ne peutconséquemmentli- (
gurerparmi les dépensesdu ménage(S1G,D). 28G45 )

Dépensescommunesà toutesles industries: achatd'outils 1300
INTÉRÊTSDESDETTES:

Lafamillen'a pas de dettes,saufdo tempsà autre chez le boulanger,
et encoreceltedette n'entraine-t-ellepas paiementd'intérêts »

IMPÔTS:
Lafamillene paie aucunimpôt » .

| ASSURANCESCONCOURANTA GARANTIRLEIUEN-ËTREPHYSIQUEETMORALDELA
| FAMILLE:
! Assurancecontre l'incendie,12'00:—chambresyndicale(contre les

patronset l'incendiedesoutils),7'20;—société"desecoursmutuels,
| à laquellesont assurés tous les membresde la famille,77'83 . 9705
l

TOTALdes dépensesconcernant les industries,lesdettes, les im-
pots et les assurances — » 11205

EPARGNEDEL'ANNÉE.(Lafamillene fait aucuneépargne.) »

TOTAUXdes dépensesdel'année (balançantles recettes)... (3,488'98) -19G48 3.29250
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§ 16.

COMPTES ANNEXÉS AUX BUDGETS.

SECTIONI.

COMPTESDES BÉNÉFICES

RÉSULTANTDESINDUSTRIESENTREPRISESPARLAFAMILLE

(à son proprecompte).

A. — TRAVAUXDE COUPEET COUTUREDE VÊTEMENTS
VAI.KUHS

DE FEMMEEXÉCUTÉSPARLOUVRIÈREPOURDIVERSESCLIENTES. en I
nature. aryiru.

RECETTES.

Façonsde 6 costumesriches (robeet casaque),à 28' » ''* '"'
— 35 robessimplesà 15' •

ïn- i
Ventedes fournituresriches " "'

J
— — ordinaires " -i»oun

Restesd'étoffesdiverses lo 00 »

Totaux isoo 940m

DÉPENSES.

Fourniturespour 6 costumes(robeet casaque) » 89H)
— — 33robes simples » 113.'i

Travailde la femme: 154jours3 heuresà 3' » 402M
IntérêtS% du matérieldel'industrie(160') 8 00 »
Entretiende la machineà coudre(huile,aiguilles,canette) » '<u"

BÉNÉFICESrésultantde l'industrie 7 00 209".'>

Totauxcommeci-dessus 1500 940II)

B. — RACCOMMODAGESDE SOULIERSEXÉCUTÉSPAR LES
i DIFFÉRENTSMEMBRESDE LA FAMILLE.

RECETTES.

Prixqui auraitété payéau cordonnierpour la réparationdesmêmesobjets 17G0 M(*>

DÉPENSES.

Fournitures(cuir, clous,etc.) » 190(1
Travaildu chefde familleet du lilsaîné, ajournées 2heuresâ 8'.. -17G0 »
Intérêt8 %du matériel(pourmémoire,—'les outilsde menuisiersuflisent

ordinairement) „ «

BÉNÉFICErésultant de l'industrie.. , ..

Totauxcommeci-dessus 17G0 19no
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VALEURS

C. — BLANCHISSAGEDU LINGEET DES VÊTEMENTS ^
"

™
DE LA FAMILLE. """'" "zcnl-

RECETTES.

Piixquiseraitpayépourle blanchissagedesmômesobjetsexécutéaudehors. 140'73 GO'OO

DÉPENSES.

K<Iributionpayéeau lavoirpour une placedans les cuvierscommuns » 10.40
ÎUtributionpoïirune placedevantles bassinsd'eau froide » 1040
Ailiaid'eauchaudede la lessive ,. 7 S0
^Hctributionpourl'emploide «l'essoreuse, machineà presseret tordre le
' linge . 780
l8a\on,10'40; eaudejavelle,3' 90; bleu, empois,etc., 8' 00 » 03(io
5Tiavailde la femme,39jours a 3' 00 !4040
Inlu-êt5% de la valeurdu matériel 0 33

BÉNÉFICErésultantde l'industrie , ,
1 — _

Totauxcommeci-dessus 14073 0000

f D. — RESUMEDESCOMPTESDESBENEFICESRESULTANT
*

DESINDUSTRIES(A A C).

RECETTESTOTALES.

sPioduitsemployéspour les vêtementsde la famille 17333 »
, ecettes en argent appliquéesaux dépensesde la familleou converties

en épargne » 73205
ecettes en argent â employer de nouveau pour les industries elles-

• mêmes(28C-45)
'

» 28045

Totaux 17333 1.01910

DÉPENSESTOTALES.

itéréesdespropriétéspossédéespar la familleet employéespar elle aux
industries 8 33
alairesafférentsaux travauxexécutéspar la famillepourles industries... 15800 40290
épensesen argent,quidevrontêtre rembourséespardesrecettesprovenant
desindustries(28G145) • 2S043

Totauxdesdépenses(915'G8) 10033 74935

BÉNÉFICESTOTAUXrésultant des industries(27G175) 7 00 20915

Totauxcommeci-dessus 17333 1.01910
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SECTIONII.

COMPTESRELATIFSAUXSUBVENTIONS.
NOTA.—Cescomptesont été élablisdans le budget même.

VALEURSSECTIONIII. ,.
en ,:i

COMPTESDIVERS. „ature. .„„,„,

COMPTEDE LA DÉPENSERELATIVEA LA NOURRITUREPRISE PAR
L'OUVRIERET SONFILSPENDANT306 JOURSHORSDUMÉNAGE

A11heures1/2;
1 bouteillede vin » n'Ki
Pain oil
1 caféavec eau-de-vie(la meilleure). » u,35

Total ; » 100

Aajouterpendantles 42jours où la jeune lillea travaillé:
Pain » ol'l
Vin • » na

Total » i)35

Deplus, « au coupdequatre heures>,pourle pèreseulement:
Vin » Iliï
Painquelquefois,0'03.

COMPTEDE LA DÉPENSEANNUELLECONCERNANTLES VÊTEMENTS.

TltlX DÉPENSE
ART.lor.—VÊTEMENTSDEL'OUVRIER. d'achat. ' " annuelle

Vêtementsdu dimancheet desjours ordinaires ™n"tl,re- °"''"""•
(quine diffèrentque par le plus oumoinsde '
propreté):

1 pardessus SO'OO Gans » '',||(l
2 complets(vestonet gilet) en drap -4200 i » Hun
i pantalonsendrap , 4000 1 > inou
1costumed'été en toile 1300 1 » s:,on
1 tricot 1100 2 • 5:>J
1douzainechemisestoile 5000 4 » 12si)
3 giletsde llanelle 8 40 4 » 2 m
3 caleçonsde coton (>00 4 » 1<w
3 pairesde chaussettes 3 50 i , ;):;n3 cravatesen soie

'
750 1 ,, 7511

1 cache-nez 3 00 G » 0.'in
3 chapeauxfeutreet paille 1200 j » -1211111 pairede souliers 8 00 1 » s ou
1 paire de sabobs :.- 1 95 ] , 1(),'i
Raccommodagede chaussures .' », 5 00 5un

Vêtementsde travail.
2 cottesde travail „ nn .„,.2 tabliersde travail .'.';.' î,'™ ! *

!,'',(,2 giletsà manches(giletsd'ébénisle) '..'...'.'. lin ,
* T7(l2 casquettes 1 00 1 „ 100

TOTAUX 27255 5 ou 170su
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I

TRIX DÉ1'E\SE '

\ A|1T.2. - VÊTEMENTSDUFILSAÎNÉ. i'''Lcl"t'
_J^1_ ^"nnelle^

â
en nature. enargent.

i Vêlementsdu dimancheet desjours ordinaires
' '

s (même,remarqueque ci-dessus):

è pardessus iS'OO 2 ans. » 7'5()
Il complet 2100 1 » 2100
S» pantalons 1000 2 » 8 00

fil tricot 8 00 2 .. 4 00
-38chemisesde toile 4000 3 » 1330

"§3giletsde flanelle 8 /(0 3 » 2 80
Siscaleçonsde coton 4 50 2 » 2 25

f» pairesde chaussettes 3 50 1 » 3 50

cravates,foulards soie 7 50 1 » 7 50
'

chapeaux,feutreet paille 4 00 2 » 2 30

pairede bottines 1000 1 » 1000

paire de sabots 2 30 2 » 125

paire de savates 1 00 I » 100
Raccommodagede souliers » » 5'00 5 00

Vêtementsde travail
2blousesblanchesde sculpteur G00 2 » 3 00
l giletà manches 3 00 l • 3 00

casquettes 4 33 l » 4 35

\ Totaux 15533 5 00 9975

* ART.3. —VÊTEMENTSDEL'OUVRIÈRE.

I
0 Vêtementsdudimancheet desjours ordinaires

(mêmeremarqueque ci-dessus):

0. robes de soie noire 10000 20 » 5 00

%costumes(hiveret été) en cachemireou étoffe
;. fantaisienoire s" 00 G . 8 30

jaquettede drap ls °0 2 » 7 50

. manteaud'hiver 3000 G 2 00 3 00

visited'été 3000 0 5 00

châlede laine noire 3 so 2 » 175

peignoirs
2000 1 » 2o00

matinées la 00 2 . Goo
'
juponsblancs brodés s0 u0 -° ' 2 00

camisolesbrodées 40°° 20 " 2 00

corset I» 00 3 » 5 00

douzainesde chemises 5000 G » 8 30

pairesde bas de laine 3G°° " » 7 20

pantalons
9 20 2 » 4 oo

chapeaux(hiveret été)...
10°° * " " l0 00

foulard 1 00 1 » 1 00

pairede gantsde laine 1 GO 2 » 0 80

pairede bottinesde cuir 1200 1 » 1200

paire de souliers de satin 12°° i » la 00

accommodagede chaussures
* " :>°° u 00

Totaux 4973° " 7 °0 120«

ART.4. —VÉTEMENTS'DELAFILLEAÎNÉE.

robesnoires et couleur 2000 1 1343 0 55
Jupes 1000 l » 1000

casaques 1500 t » 1580
manteau 1000 2 5 00 »
douzainede chemises 1200 2 » 0 00

,pantalons 2 00 1 » 2 00

pairesde bas 0 00 l >» 0 00
corset 3 95 1 » 3 95

7
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PH1X DÉPENSE
, d'achat, annuelle

ART.4.—VÊTEMENTSDELAFILLEAÎNÉE(Sllite). e"n0'urc- ™;"'..0!I.

1 chalede lainebleue 3'50 1 an. > s'io
3 chapeaux(hiverel été; celuid'hiveren velours

avecrubans,(formeRembrandt) 1000 1 • lu"il ji pairegantsde laine 1 00 1 ! ou •
3 pairesde chaussures 1800 1 » luou

Totaux 11143 • 18'45 82m i

ART.a. —VÊTEMENTSDUPETITGARÇON.

-lpardessus 4oo 1 ; uo
2 costumescomjilets 2000 1 » 2oou
1 costumed'été 5 00 1 » 5oo
4 tabliersnoirs(lustrine) 0 00 1 t:oo
1 caleçontricot 1 50 1 » Ssu
2 tricotslaine 3 50 1 • ': -lu
Gchemises 1200 2 » oun
3 pairesde bas 3 0;.- 1 » .'iou
1 cache-nez I 50 1 irai
3 cravates 0 90 1 » ooo
1 chapeau 2 50 1 » 2;ai
1 casquette 1 95 1 » l %
4 pairessouliers 2200 1 » 22ou

Raccommodagede souliers 4 00 l 2 GO ; ou

Totaux 8785 • 2 60 81St'i

ART.6. —EFFETSCOMMUNS. i

5 douzainesmouchoirs 2400 2 » 1200 !
2 parapluies 800 4 » 2ou |2 ombrelles 3 00 3 . -ioo i

Totaux 3500 » > 15ou



ÉLÉMENTS DIVERS DE LA CONSTITUTION SOCIALE.

FAITS IMPORTANTSD'ORGANISATIONSOCIALE;
PARTICULARITÉSREMARQUABLES;

APPRÉCIATIONSGÉNÉRALES: CONCLUSIONS.

I 17.

MONOGRAPHIED'UNATELIERDE HAUTLUXE.

La maison choisie (celle où l'ouvrier travaille) est une de ces

maisons sérieuses, solides, à l'intérieur desquelles deux catégories

d'ouvriers, tapissiers d'une part, ébénistes de l'autre, travaillent sur

la commande directe du client, en se faisant aider de façonniers,

sculpteurs en ronde-bosse, sculpteurs ordinaires ou en bas-relief, can-

neleurs, découpeurs, monteurs en bronze, ciseleurs, doreurs, petits

patrons ou bien ouvriers seuls, qui prêtent du dehors, de leur atelier

ou de leur mansarde, une indispensable collaboration à l'oeuvre; aux

alentours de cet atelier central, se devine la. foule des rjetits patrons

ébénistes qui deviennent les auxiliaires de la maison, quand il s'agit
de remplir le magasin de meubles fabriqués à l'avance, enlevés de

suite par l'acheteur.

I. — ORGANISATIONCOMMERCIALE.

Pour découvrir l'ensemble de l'organisation commerciale, il faut

aller droit au point décisif : les bureaux.

Ici le patron s'occupe en général assez peu des détails de la mai-

son. Actuellement, par suite d'un événement survenu depuis quel-

ques semaines,, le chiffre des employés est de deux : un premier com-

mis-vendeur, et un second, jouant le rôle d'auxiliaire et d'aide de
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camp. Chaque semaine un comptable vient transcrire pendant cinq
heures environ sur les livres de comptabilité exigés par le Code, li-

vre-journal, grand-livre, etc., la comptabilité réelle de la maison,

beaucoup plus commode et plus pratique. Ce fait est à noter; il ré-

sume toute l'économie politique : les grands principes légaux d'un

côté, l'usage de l'autre. Cette comptabilité réelle, courante, la seule

où le patron étudie sa situation à un moment donné, se compose de

quatre livres différents que nous allons décrire très rapidement, parce

qu'ils révèlent tout le fonctionnement commercial de la maison : le

livre de commande, le livre d'atelier, le livre de débit et le livre de

caisse.

Sur le premier, le livre de commande, le commis en chef ou le ven-

deur inscrit au jour le jour toutes les commandes faites par le client :

commandes directes le plus souvent, parce que le client, parisien, pro-
vincial ou étranger, visite lui-même la maison de haut luxe; indirectes

aussi, parce qu'il lui semble parfois préférable d'employer, sans se dépla-

cer, l'intermédiaire de ces grandes maisons de commission de la rue de

Paradis, qui se distribuentles différents pays d'Europe, surtout d'Améri-

que, et y transportent les articles les plus divers ; corsets et mobiliers,
articles de Paris et denrées alimentaires. Sur le deuxième, le livre d'ate-

lier, qui est double, livre des tapissiers, livre des ébénistes (nous ne

nous occuperons que de celui-ci), le premier commis ouïe second re-

copie les commandes. Ce livre a une forme rectangulaire allongée;
sur le verso, la commande est inscrite ; le recto d'en face est laissé li-

bre : cette page blanche est réservée au contre-maître qui y inscrit le

prix de revient. C'est sur ce prix de revient que se calculera, en ajoutant
un tant % qui sera indiqué tout à l'heure, le prix de vente. Sur le troi-
sième livre, appelé livre de débit, le premier commis, qui décidément
est la clef de voûte de l'organisation commerciale comme le contre-
maître est la clef de voûte de l'organisation industrielle, note au fur
et à mesure tous les objets livrés : objets exécutés sur commande peu
à peu, en général avec des retards; objets vendus au comptant et

pris au magasin. Enfin sur le quatrième livre, le livre de caisse, est
constaté le mouvement des fonds : l'entrée et la sortie.

C'est avec les deux derniers livres que le comptable reconstruit la
belle ordonnance de la comptabilité en partie double.

Ajoutez à ces livres un petit carnet où le deuxième commis dresse
la liste de tous les échantillons de tapisserie, —

parce que le magasin
contient en réserve non les pièces mêmes, mais les échantillons dépo-
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ses par des maisons d'étoffes pour meubles (1),
— vous posséderez

toute la comptabilité occulte et courante d'une maison d'ameublement

de haut luxe; par suite, une idée absolument exacte de la marche de

ses rouages commerciaux.

Avant de quitter les bureaux, ouvrons ces différents livres, et éta-

blissons approximativement dans ses grandes lignes le budget de la

maison pendant les dernières années.

a) Dépenses.

En tête des dépenses d'une maison de commerce se trouve une

somme fixe, constante, les frais généraux, c'est-à-dire :

Le loyer.
— La construction est ancienne et mal distribuée pour

l'industrie 11.000 fr.

Les contributions. —Portes et fenêtres, patente 2.000 fr.

Les assurances. — Payées depuis 1854 sans incendie. . . 2.000 fr.

Le traitement des employés.
— Le commis-vendeur peut toucher

5. 000 francs; si on y ajoute, et le cas est fréquent, un intérêt ou partici-

pation de 1/4 ou 1/2, on atteint rapidement 10.000 francs, même

davantage : soit 10,000 francs; le 2° employé est payé environ 200 francs

par mois, ici 2.400 francs; le comptable payé au mois ou à l'heure,

50 francs par mois, 1 fr. 50 l'heure : 000 francs; 4.000 francs pour le

contre-maître des ébénistes; 4.000 francs pour le contre-maître des

tapissiers; 1.400 francs pour la contre-maîtresse; total. . 22.000 fr.

Le chauffage 500 fr.

Le gaz- 1.000 fr.

LMvoiture, le cheval, les garçons. —Nourriture et salaire,
120 à 150 francs par mois 4.000 fr.

L'intérêt du capital engagé dans l'exploitation (sans parler des com-

missions prélevées par l'escompteur, Crédit lyonnais ou banque Leroy,

par exemple, si la maison n'a pas un fonds de roulement suffisant

pour se passer des vendeurs d'argent).
— Le capital s'élève ici à

50.000 francs argent et 100.000 francs nature, savoir : le matériel d'ébé-

nisterie, assez restreint, parce que le patron fournit seulement, en vertu

la coutume, les établis, les serre-joints et les presses, soit 3.500 francs;

1)Cesmaisonsfontexécuter sur dessinsleursarticles lesplus luxueuxà Lyon,lesplus
communsà Roubaix,et les revendentauxtapissiers.
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le matériel de tapisserie 3.500 francs ; enfin 93.000 francs de vieux meu-

bles, «rossignols, » succès d'exposition qui n'ont pas trouvé d'acheteur ;
— total, 150.000 francs à 5 %, soit 7.500 fr.

Le total des frais généraux s'élève donc à la somme de. . 50.000 fr.

Pour compléter la section des dépenses approximatives de l'année,

il reste à indiquer deux catégories non plus fixes, mais variables

suivant la quantité et la nature des objets produits : la matière pre-
mière et la main-d'oeuvre.

La matière première, s'il s'agit de bois, noyer, chêne, peuplier, etc.,

est achetée à des marchands en gros, qui se chargent du « séchage ».

C'est une innovation dans l'industrie : les patrons ne sont plus tenus à

conserver ces énormes réserves, si coûteuses au double point de vue de

la surface occupée et de l'assurance, que l'on rencontrait jadis dans

les ateliers et que l'on a signalées récemment dans la liquidation Ma-

zaroz. Le bois est disposé dans les chantiers en tas distincts, corres-

pondant chacun à une maison cliente. Les achats de la fabrique d'é-

bénisterie que nous étudions, faits par lots de 7.000 à 8.000 francs,
sont payés au comptant ou à 90 jours. — Le bois des îles, acajou,

palissandre, ébène, etc., s'achète, au contraire, par petits lots, clans

des dépôts complètement séparés des autres, comme la maison Rol-

land et ses voisines de la rue de Charenton. Bois ordinaires et bois des

îles sont, en effet, au faubourg, l'objet de deux commerces très rap-

prochés, mais non confondus.

Quant aux étoffes, le chiffre total des achats est difficile à évaluer :

le lecteur a vu comment il s'effectuait sur échantillons déposes et

choisis par le client. La différence entre le prix des achats et des ventes
de ces étoffes est la grosse source de bénéfices des maisons qui,
comme la maison monographiée, réunissent la tapisserie à l'ébénis-
terie.

Le total des dépenses concernant les matières premières peut être
évalué à 25.000 francs.

La main-d'oeuvre s'élève en chiffres ronds à : 50.000 francs pour les

ébénistes, 50.000 francs pour les tapissiers. Ajoutez-y pour les mul-

tiples collaborateurs qui travaillent au dehors, et aussi pour les fabri-
cants-ébénistes d'ordre inférieur dont les produits remplissent le ma-

gasin, une somme qui monte rapidement à 185.000 francs.
Le total des dépenses de main-d'oeuvre est ainsi de 285.000 francs.
Et vous arrivez au véritable chiffre des dépenses de la maison, frais

généraux et autres, soit (trois cent soixante mille francs) 300.000 fr.
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b) Recettes.

Les receltes ont été pendant l'année observée d'environ 400.000 fr.

Elles ont été constituées par une majoration de 30 à 40 % sur le

prix de revient des objets de haut luxe fabriqués à l'atelier (cette pro-

portion est authentique), et par les bénéfices, plus ou moins aléatoires,
réalisés sur les meubles achetés et revendus dont il serait facile de

faire ressortir l'influence grandissante.
La maison fait donc 400.000 francs d'affaires. En conséquence, cette

maison de haut luxe qui tend à vendre de plus en plus du confortable

estimable, il est vrai, mais préparé d'avance, réalise quarante mille

francs de bénéfices.

H. — ORGANISATIONDU TRAVAIL.

Remarquons l'absence complète d'outillages mécaniques qui, au

contraire, se rencontreraient dans certaines maisons (Krieger, Allard,
Association générale d'ébénislerie, etc.), où l'on exécute des ou-

vrages de menuiserie et de charpenterie artistique, et étudions : a) la

série des opérations que subit le meuble sculpté de haut luxe (et ce

meuble seulement); b) l'organisation du travail proprement dite.

a) La série des opérations est assez complexe.
1° D'abord il faut avoir le dessin du meuble. La maison ne s'est ja-

mais adjoint un dessinateur en titre. Outre un avantage d'économie,
elle prétend atteindre ainsi un avantage artistique, qui est de varier

ses genres : la « manière » d'un dessinateur, effectivement, finit pres-

que toujours par faire « dater » les meubles d'une maison. Elle

s'adresse aux dessinateurs en vogue du faubourg, les Maincent, les

Langfeld, etc., même Quétin qui tient boutique ouverte de dessins de

luxe et de lithographies pour les trôleurs. Un beau dessin d'une jardi-
nière à forme nouvelle, par exemple, peut être payé G0francs. Après le

dessin, le contre-maître rédige le plan, c'est-à-dire le tracé à grandeur

d'exécution, ce qui correspond à l'épure exécutée sur le sol par le gâ-
cheur charpentier (1). Le plan est constitué par la projection sur une

(i)V.OuvriersdesDeuxMondes,2esérie, t. III; monographiedu Charpentierindépen-
dantdo Paris,§17.
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surface horizontale du meuble étendu à terre : c'est une application de

la géométrie descriptive.
2° Le contre-maître choisit les bois dans le magasin. L'ébéniste

commence à les couper et à les corroyer, autrement dit à les ra-

boter.

3° Ici s'ouvre toute une série de travaux successifs, poursuivis sans

le secours de l'ébéniste, en dehors de l'atelier, et nécessitant pour la

plupart l'intervention de ces machines-outils que nous aurions ren-

contrées toutes réunies dans quelques maisons, telles que la maison

Krieger. De loin en loin, au faubourg, rue Saint-Bernard, passage

Charles Dalery (ancien passage Vaucanson), etc., s'élèvent de vastes

usines, qui distribuent en une multitude de cases exiguës la force mo-

trice à de petits patrons tourneurs et canneleurs. A côté se trouvent

des scieries plus importantes où la scie à découper et les machines à

moulurer, « les toupies », attendent les ébénistes d'alentour. Voilà

qui va remplacer le coûteux outillage à bien peu de frais. Il s'agit,

par exemple, de l'une des colonnettes d'un buffet sculpté : l'ébéniste

a taillé un petit pilier de noyer à section rectangulaire; ce pilier
est porté à l'usine Saint-Bernard; un patron tourneur le transforme

en colonnette en traçant tout autour avec ses outils les anneaux mar-

qués sur le plan, le tout aux pièces d'après la convention, puis cette

colonnette est remise au canneleur qui avec sa machine d'abord, à la

main ensuite, y imprime les rainures parallèles que nous supposons

rectilignes ; — attenant à la colonnette, une arcade était trop longue à

scier avec la main, elle est confiée au découpeur et les moulures sont

rapidement achevées à la toupie. — Ce n'est pas tout, si le rôle des ma-

chines est terminé, voici le moment du sculpteur en bas-relief; on lui

envoie (si la maison n'a pas son atelier'de sculpteurs à côté de l'atelier

d'ébénistes, et c'est le cas le plus fréquent), la colonnette déjà tournée

et cannelée, les parties voisines découpées et moulurées; il trace ou fait
tracer par ses ouvriers, payés à l'heure pour ces ouvrages de haut luxe,
aux pièces pour les ouvrages courants, les arabesques ou les ornements
fantaisistes qui lui sont indiqués. Nous n'avons pas parlé du sculpteur
en ronde-bosse, de l'imagier qui travaille chez lui, seul, gagnant 25 à
30 francs par jour, artiste ouvrier dont les moeurs rappellent celles
des artistes bourgeois, qui modèle en glaise, puis exécute sur le bois
les têtes, emblèmes, et autres ornements des vantaux ou du faîte du
meuble.

4" Maintenant toutes les pièces éparpillées au faubourg rentrent à



ÉLÉMENTSDIVERSDE LA CONSTITUTIONSOCIALE. 93

l'atelier. L'ébéniste, l'ouvrier du début, procède à l'assemblage des

différentes parties, car il a eu le temps de terminer le placage, ou

encore le contreplacage des parties planes, c'est-à-dire qu'il a collé

sur celles-ci une ou plusieurs feuilles de noyer enlevées soit à la scie,

soit au couteau, qui ont pour effet d'empêcher le bois de travailler et

les jointures de se séparer.
5° Puis vient le tour de l'habillage du meuble : l'application des

sculptures simplement collées qui devraient être rares dans un meuble

de haut luxe.

6° Enfin l'opération de la teinture du bois : les portions du meuble

sont plongées dans un bain de brou de noix étendu d'eau : on passe le

papier de verre et aussi l'encaustique (térébenthine où l'on dissout de

la cire et de la terre de Sienne). On réajuste, et le meuble peut être livré,

ou porté chez le bronzier qui y ajoute soit les candélabres, soit les sta-

tues qui doivent le surmonter. C'est un buffet de salle à manger, une

armoire, une bibliothèque, un lit, une jardinière, etc.

b) L'organisation du travail proprement dite, second paragraphe
de cette monographie d'atelier, peut se résumer rapidement.

Tous les ouvriers de l'atelier sont des ouvriers de haut luxe ; ils se dis-

tinguent donc par deux caractères généraux. D'abord ils travaillent sur

plan (c'est une classification capitale du faubourg, celle entre ouvriers

qui savent lire les plans et ouvriers qui ne savent pas les lire).

De plus, ils sont capables de construire n'importe quel meuble;
ils ne se sont pas spécialisés, comme on se spécialise dans le

meuble courant ou le meuble de trôle. Cependant quelques ouvriers

sont, par suite de dispositions naturelles, plus particulièrement chargés

de certains ouvrages, les tables par exemple. — Les sièges sont l'objet

d'une spécialité, même dans la zone du haut luxe; les menuisiers en

fauteuils ou en sièges constituent une catégorie à part, jadis puissante
à Paris, réduite aujourd'hui par suite de diverses causes à un millier

d'individus, à peu près tous ouvriers du haut luxe; très souvent les

maisons de premier ordre leur réservent un atelier spécial : ici l'on

s'adresse à un façonnier du dehors.

Mais à un autre point de vue, les ouvriers de cet atelier d'ébéniste-

rie se divisent en deux parties : le noyau et les supplémentaires. Le

noyau, c'est l'élite toujours occupée, dans laquelle se rencontrent des

hommes engagés depuis dix, douze ans. — Dans un atelier voisin, la

maison Lemoine, se trouve même le doyen des ébénistes de Paris, le
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père Séguin, âgé de 92 ans et comptant 58 années de présence auprès

du même établi, un établi de forme antique, sur lequel sont rangés les

outilsfamiliersàl'ébénistedelapremièremoitiôdusiècle : il vient encore

gagner de temps à autre ses 50 centimes par heure en construisant les

croix de bois sur lesquelles Barbedienne couche un Christ de bronze.

— Au noyau s'ajoutent les supplémentaires, engagés avec soin et parmi

les ouvriers de choix qui suivent les maisons de haut luxe, Dasson,

ROUXJZwiener, Janselme, etc. Les engagements se concluent sans bu-

reau de placement; le contre-maître attire ses amis, surtout ses com-

patriotes; souvent les ouvriers l'accompagnent d'atelier en atelier. Le

noyau est ici composé actuellement de 18 ébénistes : sur ces 18 ou-

vriers, 7 ou 8 Alsaciens; on connaît la proportion considérable des

ébénistes de race alsacienne ou étrangère; le contre-maître est égale-
ment alsacien.

Le règlement de l'atelier est conçu de la manière suivante : la

journée est de 10 heures de travail complet. — En été on entre à

7 heures du malin; 1 heure 1/2 est laissée pour le déjeuner; 10 mi-

nutes pour le « coup de quatre heures », le vin traditionnel des ébé-

nistes ; on sort à 7 heures du soir. — En hiver, l'arrivée est à 7 h. 1/2 ;
mais le même ordre est observé. —

Chômage complet le dimanche,
travail le lundi.

Reste la question du salaire. Deux modes de salaire dans l'atelier.

Lorsqu'il s'agit d'ouvrages de haut luxe, rarement exécutés, diffi-

ciles à évaluer par suite de l'imprévu, les ouvriers sont payés à l'heure,
en règle générale 80 centimes, par exception, 85 centimes.

Lorsqu'il s'agit d'ouvrages évaluables, surtout ordinaires , exécutés

pour le magasin, le travail est fait aux pièces, d'après le tarif de la

maison. Ce tarif, particulier à chaque atelier, à cause des pratiques,
des coutumes spéciales, est établi en principe sur la base de l'heure-
étalon fixée parla chambre syndicale ouvrière à 80 centimes; mais en fait,
il est facile au contre-maître d'imposer à l'ouvrier un marché désavan-

tageux, et de le lui faire signer sur son livre; les prudhommes ne

pourront désormais qu'appliquer les termes d'une convention régu-
lière et parfaitement prouvée. Le chef de la maison élu'diée paie d'ail-
leurs immédiatement tout ouvrier qui réclame un supplément de prix,
sauf à le renvoyer après payement.
; Le payement du salaire a lieu toutes les quinzaines; des à-comples
peuvent être donnés. Chaque quinzaine, l'ouvrier de haut luxe devrait
toucher pour 12 jours à 8 francs : 90 francs. En réalité on lui verse
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seulement 81 francs par suite d'une combinaison originale qui se ré-

pand dans un certain nombre d'ateliers. Les 15 francs ainsi économisés

chaque quinzaine forment un fonds de réserve, remis chaque trimestre

à l'ouvrier, le fonds de l'épargne du loyer.

Aucune institution de patronage d'ailleurs : pas d'assurance contre

les maladies, pas d'assurance contre les accidents, pas de caisse de

retraite pour la vieillesse.

Toutes les garanties contre les infortunes des « phases exception-

nelles de l'existence » sont inconnues dans le métier d'ôbénisterie.

Une seule institution est à signaler, cette retenue ou épargne en vue

du payement du terme. C'est déjà quelque chose. Elle indique une

préoccupation, un instinct au moins vague des devoirs du pa-

tronat (1).

§ 18.

LE MEUBLECOURANT.

Dans cette, monographie sur l'ouvrier ébéniste, nous n'avons en-

core eu à signaler ni l'action du grand magasin , ni celle du sweating

syslem. C'est que notre intention n'a été concentrée jusqu'ici que sur

la première zone du métier, moins importante que les deux autres,

puisque d'après les statisticiens les moins mal informés, elle réunit

seulement 4.000 travailleurs sur 16.000 à 20.000.

Il faut donc, pour être complet, ouvrir quelques aperçus rapides
sur le monde d'à-côté, si opposé d'aspect et de constitution.

La première province que l'on rencontre dans ce voyage à vol

d'oiseau, est celle du meuble courant ou bourgeois. Deux traits lui

sont particuliers : 1° l'importance toute-puissante du marchand ; —

2° la spécialisation à outrance de l'ouvrier.

Le marchand, prenant à sa charge tous les risques de l'emmaga-

(1)Legroupementpatronal (caricion voit poindrela lutte), la chambresyndicaledes
patrons a son siège, 11, rue de la Cerisaie(jadis 13); elle comprend100membressur
3.000patrons.

Les groupementsouvrierssont au nombre de deux (pour les ébénistes). D'abordla
chambresyndicaledes ouvriersébénisteset du meuble sculpté(nuance collectiviste)a
son bureau 30, rue de Monlreuil;1.856membressur 10.000à 20.000ouvriers; quadruple
but ; 1°la défensedes intérêtsouvrierspar lesdéposilionsaux enquêtes,l'enseignement
professionnel,etc.; 2" la préparationauxélectionsdes prudhommes;3" l'assistancejudi-
ciairedes ouvriersplaidant contre leur patron; 4"les grèves.—Ensuite l'Unionsyndi-
cale du meublesculptecl de l'ébcnislcrie(nuance anarchiste),aujourd'hui,79, boule-
vardde Picpus.Voir: Ebénistesdufaubourg Saint-Antoine, et, pour l'Unionsyndicale,le
Mondeéconomiquedu 30mai 1801.
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siiiage-et de l'attente, maître unique de la commande, devient le

suzerain despotique d'une série de petits ateliers qui, n'ayant qu'un

seul débouché, sont en réalité esclaves. Grâce à cette situation, le

marchand finit toujours, au moins en principe, par peser sur les

cours; et on aboutit ainsi à ce que les Anglais ont baptisé du nom de

sweating system, ou système de la sueur.

Par suite, bien que quelques petits patrons du meuble courant ven-

dent encore directement à la clientèle des classes moyennes, et qu'il

soit encore facile de découvrir des spécimens du façonnier, de l'ébé-

niste travaillant en chambre et à la tâche pour le compte d'un mar-

chand fabricant, le tableau en raccourci de la catégorie entière est

donné par l'étude d'un « grand magasin » , et d'un « petit atelier » lié

à ce dernier par la coutume de commandes régulières.

Un grand magasin. — Deux classes de grands magasins : le grand

magasin de vente au comptant (système Boucicaut), le grand magasin

de vente à crédit (système Crespin). Le premier est bien connu, mais

le second est le plus curieux. Voici une table-toilette anglaise qui est

marquée 18 francs. Si vous la payez comptant, un escompte de 3 %

vous est consenti; soit un rabais à 17 fr. 45. Si vous voulez acheter à

crédit, les plus grandes faveurs vous sont consenties : le quart est

versé, et le reste, divisé en à-comptes de un franc, vous sera réclamé

chaque semaine par « l'abonneur » ou receveur de la maison. Les

combinaisons usuraires sont presque fatalement une conséquence de

ce contrat d'imprévoyance.
Un petit atelier. — Prenons pour exemple un fabricant de toilettes

anglaises du faubourg.

a) Monographie d'atelier (le patron, 1 ouvrier, 1 apprenti).
— Voici

le compte du bénéfice de la fabrication d'une table-toilette anglaise, en

acajou ou noyer, de 70 centimètres de large.

RECETTES.

Une table-toilette anglaise de "0 centimètres : 13'50 diminués de l'es-
compte 12'80

DÉPENSES.

Bois : peuplieret chêne 2(00
Acajouou noyerpourplacage o 70
Marbre 3 50
Tournage 2 00
Colle,vernis, clous,ferrures,papier de verre \ 35
Travaildu patron et de l'apprenti, 6 heures 3 23
Bénélicerésultant de l'industrie , ,

Totalcommeci-dessus 1280
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Il faut multiplier ces chiffres par 600, qui est le nombre de ces ta-

bles-toilettes fabriquées par année (les toilettes-commodes, tables de
nuit chiffonniers, etc., contenant la même proportion de matière

première et de main-d'oeuvre). On a ainsi :

Matièrepremière 9'55X 000= 5.730'00
Main-d'oeuvre 3'25X 000-- 1.1)50'00

Sur ces 600 toilettes, 300 sont fabriquées par l'ouvrier, à raison de

1 par journée de 3 francs. De ce chef le patron fait donc un gain

supplémentaire de 0r,2o X300 =75 fr.

b) Monographie de famille (le père, la mère, cinq enfants).
—

Haute moralité, nationalité belge (pays wallon).

RECETTES.

Revenusdes propriétés(I) 30'70
Allocationdes sociétésd'assurancemutuelle 4400
Subventions'
Salairedu père (travaild'ébéniste) 1.01355

— (secrétariatd'une sociétéde secoursmutuels) 10000
Bénéficesdes industries 27500

Totaldes receltes 2.30925

DÉPENSES.

Nourriture 1.428'30
Logement 47500
Entretiendu mobilier,etc 1500
Chauffage 54.00
Éclairage 5355
Vêlementset blanchissage 21405
Culte 0 20
Achatsde journaux 1925
Récréationset solennités 1500
Servicede santé 1400
Dépensesconcernantles industries 2830
Assurances 5a 00

Tolaldes dépenses 2.30925

Le paiement des commandes par le grand bazar ramène le swea-

ting system. Toujours, à la réception, des difficultés sont soulevées :

des rabais, ou des laissés pour compte. On cède, car immédiatement

la place serait prise par les concurrents et l'on se trouverait sans pain.
Il faut subir des conditions draconiennes: le prélèvement d'un escompte
de 5 % ; la suppression de tous les centimes qui dépassent un mul-

tiple de 5 (99 par exemple réduits.à 95); le paiement du timbre de

(1)Ici nousne tenonscompteque tù>àvaleursènxai#erk.
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quittance. Un cautionnement de 50 francs est déposé. En outre, si l'ate-

lier avait un cachet artistique exceptionnel, et s'il y avait à craindre

une certaine indépendance, on le lierait par un traité.

Voilà comment le grand magasin arrive à acquérir juste au prix

de revient, parfois même au-dessous.

I 19.

LE MEUBLEDE TROLE.

Tout meuble fabriqué d'avance, sans savoir à qui on le vendra, est

dit meuble de trôle.

Les deux traits signalés pour le meuble courant (§ 18), l'importance

du marchand, et la spécialisation du fabricant, se retrouvent avec une

intensité au moins égale. Mais le marchand a recours à des procé-
dés différents : par des manoeuvres habiles, en acculant son adversaire

à la misère, il arrive à acquérir le meuble au prix qu'il lui plaît de

fixer. En effet l'alternative de l'ouvrier est la suivante : céder à n'im-

porte quel prix, ou manquer de l'argent nécessaire pour recommen-

cer le meuble du lendemain.

La trôle, au sens général, est la recherche de l'acheteur qui con-

sentira à accepter le meuble fabriqué d'avance.

Elle prend deux formes. C'est, d'un côté, Voffre, ou la promenade

déporte en porte, de magasin en magasin, avec l'armoire à glace,
le buffet en bois blanc, la bibliothèque en bois noirci, etc.; ou encore

l'avis donné au marchand par l'entremise du porteur, le plus souvent

auvergnat. C'est, d'autre part, la trôle proprement dite, la foire du sa-

medi, sur l'avenue Ledru-Rollin, que tous les flâneurs du faubourg
connaissent. Ici les meubles exposés sur les petites charrettes ou les

tapissières des charabaniers attendent le client.

Prenons pour exemple de trôleur un ouvrier piémonlais de trente-
neuf ans. Il est marié et père de quatre enfants. Sa spécialité est le

buffet sculpté.

a) Monographie d'atelier. — L'ouvrier travaille seul. Voici le compte
des bénéfices d'un buffet Henri II.

RECETTES.

1 buffetHenriII, hauteur 2",50;largeur l»,ftO 170'00
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DÉPENSES.

Boisnoyer,et placagenoyerpour tablettesd'intérieur 70'00
Toupillage 1400
Découpage 5 00
Tournage 1000
Sculpture 1500
Ferrureset ferrements 5 00
Clous,colle, papier de verre 4 50
Fraisde.transport 0 00
Travailde l'ouvrier:13jours à 12heures,à 3'10 4050
Bé.iéficerésultantde l'industrie » •

Totalcommeci-dessus 17000

En multipliant par 26, nombre annuel des buffets fabriqués, on a,

pour l'année :

Matièrespremièreset transports: 129r50x 20 3.367r00
Salaires: 40'50X 20 1.05300

Les receltes sont complétées par des bénéfices exceptionnels pro-
venant de ventes particulièrement avantageuses, soit 18 000.

b) Monographie de famille.

RECETTES.

Revenusdes propriétés(1) 5'75
Subventions » »
Salairedu père 1.04750

— de la mère 29975
Bénéficesde l'industriedu père 18000

Totaldes recettes 1.53300

DÉPENSES.

Nourriture 1.013'70
Logement 21200
Entretiendu mobilier 1000
Chauffage 7200
Éclairage 5215
Vêtementset blanchissage 33730
Achatdejournaux,livres 0 75
Tabacdu père 3600
Achatd'outils 0 30
Assurancescontre l'incendie 12oo

Totaldes dépenses 1.75300

C'est donc un déficit de 220 francs, savoir : 120 dus aux deux proprié-

taires, 25 au boulanger, 25 aux autres fournisseurs, et 50 au Mont-

de-Piélé.

(1) Ici nous ne tenonscompteque desvaleursen argent.
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Ici le swealing System varie de forme. Les agents des Grands Ma-

gasins, les commissionnaires du faubourg, les petits marchands, ont

leurs « porteurs », auvergnats pour la plupart, qui sont à l'affût des

trôleurs endettés. Il est aisé de se figurer les manoeuvres, les abus

de confiance même, du porteur; et la dépréciation de l'idée de va-

leur, qui se produit dans le cerveau du fabricant.

A la foire du samedi, les marchands s'unissent en syndicat, se

distribuent les meubles, et achètent à la tombée de la nuit.

Un nouveau procédé très efficace est le prêt sur meubles, pratiqué
en grand par les Magasins Généraux de la place de la République,
et par quelques entreprises privées, notamment les Docks de 1A-

meublement (rue Crozatier et rue de Cîteaux).
Partout les meubles sont achetés au-dessous du prix de revient,

et continuellement les mêmes hommes rapportent des meubles iden-

tiques, au même prix, parce qu'ils n'ont payé ni le marchand de vernis,
ni le propriétaire, ni le boulanger, ni le boucher, parce que l'Assis-

tance publique et la charité privée viennent leur permettre, par d'iné-

puisables aumônes, d'abaisser encore des marchés désavantageux.
C'est ainsi que des meubles sont vendus à l'Hôtel des Ventes, par suite
de la complaisance de certains commissaires-priseurs, aux Magasins
Généraux, chez Crespin, Simon, au Bûcheron, etc., etc.

Nulle part, plus que dans la zone de la trôle, n'apparaissent les
effets des trois crises qui se superposent aujourd'hui dans l'industrie
de l'ameublement : la crise commerciale, c'est-à-dire la suppression
des débouchés; la crise industrielle, c'est-à-dire le renversement des

rapports entre le magasin et l'atelier ; et la crise sociale, c'est-à-dire

l'égoïsme de tous manifesté dans la « lutte pour la vie ».
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